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Résumé 
 
L’exploitation des lieux de traitement de matières résiduelles (LTMR), parmi lesquels se retrouvent les 
sites d’enfouissement, les incinérateurs et les sites de compostage, est bien encadrée au Québec, ce 
qui permet de limiter et de contrôler efficacement le rejet de substances potentiellement dangereuses 
pour l’environnement et la santé humaine. Malgré cela, les effets potentiels sur la santé humaine 
associés aux divers modes de gestion des matières résiduelles continuent de soulever des inquiétudes 
au sein de la population et de la communauté scientifique.    
 
Les principaux effets à la santé documentés en lien avec les LTMR sont les problèmes respiratoires et 
gastro-intestinaux, les cancers, les problèmes de reproduction et les anomalies congénitales, auxquels 
s’ajoute une panoplie d’effets non-spécifiques tels que nausées, maux de tête et irritations diverses. 
Ces effets potentiels sur la santé sont souvent rapportés, mais peu confirmés. Des impacts 
psychologiques et sociaux, notamment en lien avec l’acceptation sociale des projets et les nuisances, 
sont également rapportés. 
 
 
Enfouissement 
 
Bien que certaines études épidémiologiques relatent une légère augmentation du risque sanitaire 
associé aux sites d’enfouissement, les preuves sont généralement contradictoires ou non-concluantes 
et ne permettent pas d'établir clairement l'existence d'un lien de cause à effet entre les effets sur la 
santé et les sites d’enfouissement de matières résiduelles. 
 
Néanmoins, les principales préoccupations de santé associées aux sites d’enfouissement sont reliées 
aux biogaz et au lixiviat générés par ces sites. Les sites d’enfouissement sont également générateurs 
de nuisances telles que les niveaux de bruit élevés (machinerie utilisée pour opérations courantes du 
site), les odeurs nauséabondes (décomposition des matières organiques) et la présence de vermines 
(goélands, rongeurs, etc.) attirées par l’abondance de nourriture. 
 
Le méthane (CH4) et le dioxyde de carbone (CO2) sont les principaux constituants des biogaz, leurs 
concentrations à proximité d’un site d’enfouissement ne représentant généralement pas un risque 
significatif pour la santé. Pour ce qui est du lixiviat, plusieurs des contaminants qui le composent sont 
reconnus pour leur toxicité et leur cancérogénicité. De plus, la percolation du lixiviat jusqu’à une nappe 
phréatique ou son ruissellement dans les eaux de surface peut résulter en une contamination des 
sources d’eau potable. 
 
 
Incinération 
 
Les polluants de l’incinération identifiés comme ayant le plus important potentiel d’impact sur la santé 
humaine, en fonction de leur persistance dans l’environnement, de leur bioaccumulation et de la toxicité 
inhérente ou la quantité émise, sont : les composés organiques (dioxines, furanes, BPC, HAP, etc.), les 
métaux, les poussières (dont le poids moléculaire est inférieur à 10 microns), le dioxyde de soufre (SO2) 
et les oxydes d’azote (NOx). Selon la littérature consultée, aucune association significative où une 
incidence du taux de cancers serait plus élevée, ou d’effets néfastes pour la reproduction et le 
développement n’a été démontrée pour les usines d’incinération. Quelques études ont tout de même 
révélé des associations avec certaines pathologies. Ainsi, devant l’évidence conflictuelle des études 
épidémiologiques sur les impacts des émissions des usines d’incinération sur la santé humaine, il est 
difficile d’établir un lien de causalité entre la proximité des incinérateurs et les effets sur la santé. 
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Compostage 
 
La matière organique putrescible n’est pas toxique en elle-même. En théorie, un compostage bien 
contrôlé ne devrait pas constituer de danger pour la santé humaine ni pour l’environnement. En pratique 
toutefois, certains contaminants sont présents dans le compost et peuvent représenter un risque pour 
la santé. Les rejets les plus significatifs associés au compostage sont les poussières et les bioaérosols, 
qui peuvent causer une recrudescence des problèmes respiratoires. Les odeurs sont également un 
impact important des activités de compostage. Des impacts sanitaires liés aux contaminants organiques 
et aux métaux peuvent également être associés aux sites de compostage. 
 
La littérature consultée ne permet pas de conclure à un lien entre les émissions de bioaérosols d’une 
installation de compostage et des problèmes de santé chez les populations avoisinantes. Également, 
les teneurs en contaminants organiques et en métaux dans le compost sont faibles et ne posent pas de 
risque significatif à la santé. Il est à noter que selon un grand nombre d’études, la principale 
préoccupation en lien avec les bioaérosols et les poussières concerne les travailleurs, car ils sont 
davantage exposés à ces contaminants et seraient ainsi plus susceptibles de développer des maladies 
respiratoires. 
 
 
Nuisances 
 
Les activités associées à la gestion des matières résiduelles peuvent entraîner des nuisances qui 
affectent la qualité de vie des populations riveraines des LTMR. Les nuisances les plus courantes qui 
sont rapportées sont les odeurs nauséabondes, le bruit et la présence de vermines. 
 
De nombreux composés issus de la manipulation ou du traitement des matières résiduelles peuvent 
être source d’odeurs. Les composés odorants associés au traitement des déchets les plus connus sont : 
les composés soufrés (sulfure d’hydrogène, le sulfure de diméthyle, l’éthylmercaptan, le 
méthylmercaptan, etc.), l’ammoniac et d’autres composés organiques volatils comme le chlorure de 
vinyle et des hydrocarbures. La perception de l’odeur est complexe et variable d’un individu à l’autre. 
Plusieurs facteurs peuvent influencer la réponse à une odeur donnée : le ton hédonique, la sensibilité, 
la mémoire olfactive, etc. Si l’odeur est perçue comme étant associée à un risque de menace potentielle, 
la probabilité d’inquiétude et d’augmentation de la gêne occasionnée en est alors plus grande. Par 
ailleurs, l’exposition aux odeurs nauséabondes est difficile à évaluer. Elle dépend de nombreux facteurs 
tels que la concentration des composés odorants à la source, les taux d’émission, de dispersion et de 
dégradation de ces composés, les facteurs météorologiques, la fréquence, l’intensité et la durée de 
l’épisode d’odeurs, ainsi que la distance qui sépare la source d’odeur de la population exposée. Il 
s’avère difficile d’évaluer les risques à la santé associés aux odeurs nauséabondes, compte tenu de la 
diversité des expositions et des réponses possibles pour chaque individu. Même s’il n’est pas clairement 
démontré que les odeurs ont des effets toxiques sur la santé, elles n’en constituent pas moins une 
nuisance importante, voire une source d’irritation pouvant affecter de façon significative la qualité de vie 
des populations vivant à proximité de lieux de traitement de déchets. 
 
Le bruit peut quant à lui représenter une portion significative des plaintes associées à un LTMR. Selon 
la nature du bruit, son intensité, le moment auquel il survient, sa durée et sa fréquence, il peut avoir des 
effets néfastes sur la santé physique (perturbations du sommeil, maladies cardiovasculaires, etc.) de 
même que des effets psychosociaux (nuisance ou gêne des activités et du repos, de l’apprentissage en 
milieu scolaire, etc.). La phase de construction d’un projet de LTMR peut exposer les riverains aux bruits 
engendrés par le transport des équipements ou des matériaux, mais aussi ceux engendrés par les 
activités de construction. Durant l’exploitation, la nature exacte des bruits varie selon les LTMR, mais 
inclut généralement le bruit des transports et les bruits industriels. 
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Au chapitre des nuisances, la vermine, en déplaçant des détritus, peut engendrer des traumatismes 
(ex. : tessons de verre, objets acérés, etc.) et contribuer à la dispersion d’agents pathogènes, ou en 
devenir elle-même un vecteur. Les risques à la santé associés à la vermine sont rapportés, bien que 
non évalués, ni clairement démontrés dans la littérature. 
 
 
Dimensions sociales et psychologiques 
 
Selon l’Organisation mondiale de la Santé (OMS), la santé n’est pas seulement l’absence de maladies, 
elle est également l’état de bien-être physique et psychologique permettant le plein développement des 
individus et des communautés. C’est pourquoi le bien-être des collectivités demeurant à proximité des 
LTMR est une préoccupation importante de santé publique, au même titre que les effets sociaux et 
psychologiques de ces projets. 
 
La prise en compte des facteurs d’acceptation sociale lors de l’analyse de projets de LTMR est 
pertinente dans la mesure où ces facteurs modulent les impacts sociaux et psychologiques, et 
permettent donc de mieux comprendre, par exemple, les sources de conflits, de stress ou du sentiment 
d’espoir. Le niveau d’acceptation sociale (consentement de la population) peut varier au sein d’une 
même collectivité dès l’annonce d’un projet d’élimination des résidus ultimes. Plusieurs facteurs font 
varier l’acceptation sociale, comme par exemple le contexte historique et socio-économique, les impacts 
financiers (positifs ou négatifs), l’attitude de l’entreprise concernant la communication et la gestion des 
risques (transparence, gestion des nuisances (odeurs) et consultation de la population et des élus), les 
risques potentiels à la santé, etc. 
 
Les impacts sociaux et psychologiques associés à la planification et à l’exploitation d’un LTMR peuvent 
être nombreux. Des effets sur le tissu social, plus particulièrement en ce qui concerne les dynamiques 
sociopolitiques, ont été documentés dans la littérature. Certains projets peuvent mener à la création 
spontanée de regroupements citoyens et l’apparition de clivages sociaux. Des études font également 
état d’impacts psychologiques dès l’annonce du projet et sa planification. Des manifestations de stress, 
d’anxiété, de craintes et de colère chez les résidents ont été recensées, ainsi que des sentiments 
d’impuissance, d’injustice et de perte de confiance envers les autorités. 
 
 
Enjeux nordiques 
 
Les communautés demeurant au nord du 55e parallèle sont aux prises avec des problèmes de logistique 
importants concernant la gestion des matières résiduelles. Dans ces régions, l’enfouissement est dans 
la plupart des cas impossible. Ainsi, les déchets s’accumulent en surface, sont brulés pour la plupart, 
ou encore sont envoyés dans les régions du sud du Québec.  
 
Étant donné que, dans la plupart des cas, aucun tri des différents types de matières résiduelles n’est 
effectué, celles-ci se retrouvent exposées aux intempéries. Les déchets s’accumulent et provoquent 
ainsi la libération graduelle de composés toxiques, par le biais de la lixiviation. Des enjeux sont 
également vécus en raison des incendies spontanés et du brulage à ciel ouvert. 
 
En raison de l’absence de traitement du lixiviat, des contaminants peuvent se retrouver en grande 
quantité dans les cours d’eau et les nappes phréatiques. Ainsi, des polluants tels que le plomb, le 
mercure et le cadmium peuvent être absorbés par les mammifères marins et poissons qui demeurent 
une source importante d’alimentation dans la région, en plus de contribuer à la précarité des sources 
d’eau potable en place dans la région. 
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Des combustions spontanées ont été observées dans certains sites, ces événements étant très 
préoccupants pour la santé et la sécurité des populations. Ces combustions spontanées peuvent 
provoquer une augmentation critique des composés organiques volatils (COV) tels que le benzène et 
les dioxines furanes, pouvant avoir des impacts significatifs sur la santé. Le brulage des déchets à ciel 
ouvert, qui est autorisé en vertu du Règlement sur l'enfouissement et l'incinération des matières 
résiduelles (REIMR), produit également une quantité importante d’émissions atmosphériques et de 
matières solides résiduelles telles que du dioxyde de carbone, du méthane, des COV et des dioxines 
et furanes. L’absence de mécanisme de captage et d’infrastructure adéquate pour la gestion des rejets 
rend le brulage à ciel ouvert très nocif pour la santé des populations vivant à proximité. 
  
Enfin, l’absence de clôtures autour d’un grand nombre de lieux d’élimination en milieu nordique entraîne 
des enjeux importants de santé et de sécurité. D’une part, la population peut y accéder librement et 
ainsi être exposée à des agents toxiques ou traumatiques et subir des accidents graves. D’autre part, 
les animaux tels que les ours peuvent être attirés par ces sites pour s’y alimenter. Une fois accoutumés 
à la nourriture humaine, les ours s’aventureront de plus en plus près des communautés et la proximité 
avec l’homme, augmente le risque d’attaque et/ou d’accident. 
 
 
Conclusion 
 
Dans l’ensemble, la littérature disponible à ce jour supporte peu les craintes à propos des effets 
potentiels sur la santé associés aux LTMR, bien que des résultats significatifs soient rapportés. Deux 
interprétations sont donc possibles : l’exposition aux contaminants émis par les LTMR est trop faible 
pour que des effets sur la santé soient observés, ou les études ne sont pas assez sensibles pour faire 
le lien entre les contaminants présents et les problèmes de santé observés. Toutefois, la difficulté de 
démontrer un lien de causalité entre l’exposition aux contaminants issus des LTMR et des effets sur la 
santé ne signifie pas qu’il y a absence de risque, car ces effets demeurent biologiquement plausibles. 
La réduction des risques à la santé associés aux LTMR passe donc par une réduction à la source de la 
production de déchets. 
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1. Introduction 
 
 
1.1. Mise en contexte 
 
Dans le cadre du mandat confié au Bureau d’audiences publiques sur l’environnement (BAPE) portant 
sur l’état des lieux et la gestion des résidus ultimes, la commission d’enquête a demandé au ministère 
de la Santé et des Services sociaux (MSSS) de préparer un rapport faisant état des impacts sanitaires 
d’un lieu de traitement des matières résiduelles (LTMR). 
 
Il convient de préciser au départ qu’il existe plusieurs définitions du terme « matière résiduelle », mais 
toutes ont en commun la notion que celles-ci sont des matières indésirables dont le détenteur veut se 
débarrasser. Pour les fins du présent rapport, le terme « matière résiduelle » sera utilisé pour désigner 
l’ensemble des matières et résidus destinés à l’élimination, que ceux-ci soient valorisables ou non.  
 
Il faut également préciser qu’au Québec, les matières résiduelles peuvent être classées selon :  

• leur appellation réglementaire: sols contaminés; déchets biomédicaux, miniers et radioactifs; 
pâtes et papiers; boues organiques, etc.; 

• le générateur (secteur) : municipal; industriel, commercial et institutionnel (ICI); construction, 
rénovation et démolition (CRD). 

 
Dans ce contexte et considérant les contraintes liées au calendrier des activités du BAPE, le présent 
rapport présente les principaux aspects toxicologiques, les nuisances, ainsi que les impacts 
psychologiques et sociaux associés aux matières résiduelles pouvant être gérées par enfouissement, 
incinération ou compostage. L’acceptabilité sociale associée aux LTMR est également abordée. Les 
impacts sanitaires des autres modes de gestion des matières résiduelles, qu’il ne faut pas négliger pour 
autant, pourront faire l’objet de précisions ultérieures au besoin. À noter également que le volet de la 
santé des travailleurs n’est pas couvert par ce rapport, bien qu’on puisse en faire brièvement mention 
à certains endroits. Il est également important de noter que l’augmentation du télétravail (en raison de 
la COVID-19 ou pour d’autres raisons) n’a pas été prise en compte pour ce rapport. Cette situation 
pourrait toutefois avoir un impact sur la perception des nuisances (bruit, odeurs, etc.) et sur les effets 
psychologiques et sociaux. En effet, même si les exploitants concentrent les activités des LTMR le jour 
en semaine, il est maintenant plus probable que des riverains soient présents à leur résidence et 
subissent des effets néfastes. 
 
 
1.2. Rôles et responsabilités des acteurs de santé publique dans le dossier de la 

gestion des matières résiduelles 
 
En vertu de la Loi sur la santé publique (L.R.Q., c S-2.2), le ministre de la santé et des services sociaux 
et les directeurs régionaux de santé publique doivent intervenir, chacun à leur niveau, pour prévenir les 
maladies, les traumatismes et les problèmes sociaux ayant un impact sur la santé et influencer les 
facteurs déterminants de la santé de la population.  
 
Selon l’OMS, les déterminants de la santé : « réfèrent à un ensemble de facteurs individuels ou collectifs 
qui influencent l’état de santé, soit les facteurs personnels, sociaux, économiques et environnementaux. 
Les différents déterminants de la santé interagissent les uns avec les autres, de sorte que la santé d’une 
personne est la somme complexe de ces composantes » (Bouchard-Bastien et collab., 2020). 
L’annexe 1 présente un cadre conceptuel québécois des déterminants de la santé (MSSS, 2014). 
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Dans leur travail d’analyse de projets, les intervenants de santé publique doivent, entre autres, tenir 
compte de l’impact potentiel du projet sur les déterminants de la santé. Ils ont ainsi le rôle de s’assurer 
que les enjeux de santé physique, psychologique et sociale sont bien pris en compte et qu’ils sont 
adéquatement analysés et atténués, dans le but d’améliorer l’insertion d’un projet dans la société, et 
ce, dans un esprit de protection de la santé de la population. 
 
L’intégration des enjeux de santé publique se traduit souvent par l’analyse des risques reliés à des 
agents de nature biologique, chimique ou physique d’origine environnementale, incluant les nuisances 
qui en découlent. De plus, en cohérence avec l’OMS et les orientations du MSSS, les préoccupations 
de santé publique concernent également les impacts que peuvent avoir les projets sur les déterminants 
sociaux de la santé. 
 
D’un point de vue de santé publique, les enjeux incontournables qui sont généralement considérés 
sont : la qualité de l’eau, la qualité de l’air, la qualité des sols, les risques technologiques, les impacts 
psychologiques et sociaux, le bruit environnemental, les nuisances, les traumatismes et les impacts sur 
le système de soins et de services. 
 
En ce qui concerne plus particulièrement les projets de développement ou d’agrandissement de LTMR, 
les acteurs de santé publique interviennent à trois niveaux : 

• pour les projets de LTMR soumis à la Procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur 
l’environnement (PÉEIE); 

• pour les projets de moins grande envergure, soumis à une autorisation ministérielle en vertu de 
l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2); 

• pour la gestion des situations problématiques : plusieurs plaintes de citoyens, enjeux de 
nuisances, etc. 

 
La santé publique a donc un rôle important à jouer et est un partenaire incontournable dans la gestion 
des matières résiduelles. 
 
 
1.3. L’évaluation du risque à la santé 
 
Le risque d’effets à la santé dépend de la probabilité d’exposition à un agent dangereux1, combinée à 
ses effets négatifs sur la santé de la population (Cortin et collab., 2016). Ces effets négatifs peuvent 
toucher la santé directement (morbidité, incapacité et mortalité) ou indirectement, par exemple à travers 
des impacts sociaux ou économiques (Cortin et collab., 2016). L’exposition aux substances 
dangereuses rejetées par les lieux d’élimination ou de traitement des matières résiduelles varie selon 
le mode de gestion des matières résiduelles et doit être quantitativement suffisante pour que le risque 
puisse apparaître. Pour tenter de diminuer ce risque, il faut limiter et contrôler au maximum le rejet de 
substances potentiellement dangereuses pour l’environnement et la santé humaine.   
 
Le risque d’effets sur la santé dépend des types et des quantités de résidus gérés. Dans les endroits 
où sont traitées les matières résiduelles, celles-ci se retrouvent souvent mélangées. Il devient alors 
difficile de caractériser le danger associé à ce mélange ou à des produits issus de sa décomposition 
(s’il y a lieu). Alternativement, l’évaluation des effets sur la santé peut être faite en considérant les effets 
qui pourraient survenir pour chaque substance rejetée individuellement pour chaque type d’installation. 
  

 
1  Agent dangereux : élément qui peut être une entité de nature biologique, chimique ou physique, un processus, une activité 

humaine ou une croyance en une pratique pouvant porter atteinte à la santé (Cortin et collab., 2016). 
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2. Enfouissement 
 
Il existe au Québec différents types de lieux d’enfouissement autorisés en vertu du Règlement sur 
l'enfouissement et l'incinération des matières résiduelles (REIMR) (L.R.Q., c. Q-2, r.19) : 

• les lieux d'enfouissement technique (LET);  
• les lieux d'enfouissement de débris de construction ou de démolition (LEDCD); 
• les lieux d'enfouissement en tranchée; 
• les lieux d'enfouissement en milieu nordique; 
• les lieux d'enfouissement en territoire isolé. 

 
Pour alléger le texte, le terme « site d’enfouissement » sera utilisé dans le présent chapitre pour 
désigner les LET et les LEDCD. Les lieux d’enfouissement en tranchée, en milieu nordique et en 
territoire isolé étant soumis à des règles d’aménagement et de gestion particulières, les effets à la santé 
pouvant y être associés sont traités au chapitre 7. 
 
 
2.1. Types de rejets et exposition de la population 
 
Les sites d’enfouissement reçoivent une très grande variété de matières résiduelles provenant des 
secteurs municipal, commercial et industriel. Les proportions de chaque type de matière résiduelle 
varient considérablement selon la nature du site (LET vs LEDCD) et la nature des matières autorisées 
sur le site au fil des ans (changements réglementaires, modification de la vocation du site, efforts de 
valorisation et détournement des matières avant l’enfouissement définitif, etc.).  
 
La taille souvent imposante des sites d’enfouissement génère une grande quantité de biogaz et de 
lixiviat. La composition et la quantité de biogaz et de lixiviat peuvent varier énormément d’un site à 
l’autre en fonction de plusieurs facteurs : 

• caractéristiques des matières résiduelles elles-mêmes : nature (déchets municipaux, industriels, 
de construction, etc.), quantité et propriétés physico-chimiques, etc.; 

• caractéristiques du site d’enfouissement : mode d’exploitation (délai et conditions 
d’enfouissement), contrôle des rejets dans l’environnement, étendue du site (surface au sol) et 
âge de la décharge, etc.; 

• conditions climatiques : température, quantité de précipitations, etc. 
 
Le biogaz est généré par la grande quantité de matières putrescibles qui se trouve sur le site et est 
donc principalement associé aux sites d’enfouissement sanitaires (LES) et techniques (LET). Dans cette 
optique, les LEDCD ont longtemps été perçus comme comportant peu de risques à la santé, puisque 
les déchets qui y sont enfouis sont peu putréfiables et difficilement solubles, produisant ainsi une 
quantité minime de lixiviat et de biogaz. Toutefois, les LEDCD ne sont pas sans danger. Par exemple, 
le placoplâtre (gypse) est lixiviable et putréfiable dès qu’il est humide, tandis que le bois sécrète des 
phénols en se décomposant et rejette des biogaz dans l’atmosphère. De plus, les résidus de démolition 
peuvent être amalgamés avec d’autres matières telles que de la peinture, du vernis et de la créosote. 
Ces produits, souvent à base d’huile et de composés organiques, peuvent migrer dans le sol et 
contaminer des sources d’eau (Recyc-Québec, 2006). 
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Outre les biogaz et le lixiviat, les sites d’enfouissement sont générateurs de nuisances telles que les 
odeurs nauséabondes (décomposition des matières organiques), les niveaux de bruit élevés 
(machinerie utilisée pour opérations courantes du site) et la présence de vermines (goélands, rongeurs, 
etc.) attirées par l’abondance de nourriture. Ces nuisances, traitées plus en détail au chapitre 5, peuvent 
gêner les activites et affecter la qualité de vie des citoyens vivant à proximité des sites d’enfouissement. 
 
 
2.1.1. Biogaz 
 
Différents processus sont impliqués dans la génération des biogaz à l’intérieur des sites 
d’enfouissement, dont la décomposition bactérienne aérobique ou anaérobique de la matière organique, 
la volatilisation, et les réactions chimiques entre les différents composants (ATSDR, 2008).  
 
Composition 
 
De nombreuses substances se retrouvent dans les biogaz issu des lieux d’enfouissement (voir 
tableau 1) et la composition de ce dernier variera dans le temps, selon l’étape dominante de 
décomposition (aérobie, anaérobie, méthanogène) (figures 1 et 2) de la matière organique. Le 
dégagement de biogaz (période active) par les lieux d’enfouissements dure environ une trentaine 
d’années (Desrosiers, 2004; Olivier, 1999). Selon la référence consultée, il est possible de classifier les 
composés du biogaz de plusieurs manières. On y retrouve : des hydrocarbures aliphatiques, des 
hydrocarbures aromatiques, des composés oxygénés tel les alcools, aldéhydes, esters, etc., des 
composés halogénés, des composés soufrés réduits, des terpènes, des composés azotés tel 
l’ammoniac et différents composés inorganiques (Duan et collab., 2021). 
  
 
Tableau 1 Composition typique du biogaz d’un lieu d’enfouissement (adapté de ATSDR, 2008) 

 

Composé Pourcentage 
du volume Caractéristique 

Méthane 45 à 60 Le méthane est produit naturellement. Il est incolore et inodore. Au Canada, 
les émissions de méthane des sites d’enfouissement représentent 20 % des 
émissions. 

Dioxyde de 
carbone 

40 à 60 On le retrouve dans l’atmosphère à une concentration d’environ 0,04 %. Il 
est incolore et inodore. Légèrement acide. 

Azote 2 à 5 L’azote représente environ 79 % de l’atmosphère. Il est incolore, inodore et 
insipide. 

Oxygène 0,1 à 1  L’oxygène représente environ 79 % de l’atmosphère. Il est incolore, inodore 
et insipide. 

Ammoniac 0,1 à 1 Gaz incolore avec une puissante odeur piquante très caractéristique. 
COVNM  
Composés 
organiques 
volatils non-
méthaniques 

0,01 à 0,6 Les COVNM sont principalement composés d’atome de carbone et 
d’hydrogène. Ils peuvent aussi contenir des atomes d’oxygène, d’azote, de 
soufre ou de métal. Les plus communs dans le biogaz sont : le benzène, le 
chloroforme, le chlorure de vinyle, le dichloroéthane, le dichloroéthylène, le 
dichlorométhane, le sulfure de carbonyle, l’éthyle benzène, l’hexane, le 
tétrachloroéthylène, le toluène, le xylène, etc. 

Sulfures 0 à 1 Les sulfures comme le sulfure d’hydrogène, le sulfure de diméthyle et les 
mercaptans sont produits naturellement et donne l’odeur particulière d’œuf 
pourri au biogaz. Les sulfures peuvent causer une odeur désagréable à très 
basse concentration. 

Hydrogène 0 à 0,2 Gaz incolore et inodore. 
Monoxyde de 
carbone 

0 à 0,2 Gaz incolore et inodore. 
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Figure 1 Variation dans la production des principaux composants du biogaz selon le temps 

(tiré de US EPA, 2021) 
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Figure 2 Représentation qualitative du changement de concentration des composés trace 

dans le biogaz en fonction du temps (tiré de Duan et collab., 2021) 
 
 
Les principaux constituants des biogaz sont le méthane (CH4, 45 % à 60 %) et le dioxyde de carbone 
(CO2, 40 % à 60 %) (ATSDR, 2008). Les concentrations de dioxyde de carbone et de méthane 
retrouvées à proximité d’un site d’enfouissement ne représentent pas un risque pour la santé. 
Cependant, en contribuant au réchauffement climatique par l’effet de serre, ils ont un impact indirect sur 
la santé de l’ensemble de la population et ce, de nombreuses manières (Watts et collab., 2017; OMS, 
2016). Pour l’année 2018, les émissions des déchets municipaux dans les sites d’enfouissement ont 
produit 12 Mt d’eqCO2 au Canada, soit 1,6 % des émissions (Environnement Canada, 2020). Ceci exclut 
les émissions des sites d’enfouissement de résidus de matière ligneuse, ainsi que les émissions du 
compostage, des boues de traitement des eaux, des incinérateurs et du brulage à ciel ouvert. Si on 
inclut les émissions de ces méthodes d’élimination, on compte plutôt 20 Mt d’eqCO2 produit par la 
gestion de déchets au Canada. (Environnement Canada, 2020). Une accumulation de méthane peut 
également représenter un risque pour la sécurité dû aux risques d’explosions (ATSDR, 2008). 
  
Outre l’oxygène et l’azote, une multitude d’autres composés traces seront retrouvés dans le biogaz. 
Dans une étude d’Allen et collab. (1997), plus de 140 composés organiques volatils non-méthaniques 
(COVNM) différents ont été identifiés. Bien qu’ils ne comptent que pour moins de 1 % de la composition 
du biogaz, les propriétés chimiques et physiques de ces composés en font une préoccupation de santé 
publique. À de fortes concentrations, les COVNM peuvent être des irritants des voies respiratoires ou 
des yeux et peuvent causer des maux de tête. Ils peuvent causer des réactions allergiques et de 
l’asthme (Camak, 2014; Kim, 2013) et peuvent avoir des impacts négatifs sur le foie, les reins et le 
système nerveux central. Plusieurs COVNM présents dans le biogaz comme le benzène, le 
chloroforme, le chlorure de vinyle etc. sont des cancérigènes connus ou suspectés.  
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Dans le contexte de l’exposition de la population au biogaz généré par les sites d’enfouissement, les 
effets aigus ont une plus faible probabilité de se manifester et le caractère cancérigène, après une 
longue exposition, représente le principal enjeu des COVNM pour la santé publique. Le contexte pourrait 
cependant être différent pour les travailleurs qui opèrent les activités sur le site, mais cet élément ne 
fait pas l’objet du présent rapport. 
  
La présence d’odeurs nauséabondes est la principale cause de plaintes formulées à l’endroit de lieux 
d’enfouissement existants, en plus d’être l’une des principales raisons d’opposition à la construction de 
nouveaux lieux d’enfouissement (Cai et collab., 2015). Les composés traces des biogaz sont 
responsables des problématiques d’odeurs associées aux lieux d’enfouissement. Cet élément est traité 
au chapitre 5. 
 
Exposition de la population 
 
L’exposition de la population dépend des émissions globales du site d’enfouissement, qui elles 
dépendent entre autres de la méthode utilisée pour disposer des gaz et s’il y a ou non présence d’un 
système de collecte des biogaz. L’efficacité des systèmes de collecte de biogaz varie de 50 % à 95 %, 
et est principalement influencée par le mode de gestion du lieu d’enfouissement (US EPA, 1995).  
 
Les biogaz sont principalement émis dans l’atmosphère, et sont transportés par les vents vers les 
communautés avoisinantes. Ils peuvent également migrer latéralement dans le sol pour pénétrer dans 
les sous-sols des bâtiments en empruntant les sols perméables, ou par des voies préférentielles tels 
que les systèmes d’égouts avoisinants, et se concentrer dans l’air intérieur. L’exposition de la population 
vivant à proximité des sites d’enfouissement se produit par inhalation de l’air contaminé intérieur ou 
extérieur (ATSDR, 2008; Gandolla, 1997). 
 
 
2.1.2. Lixiviat 
 
Une grande variété de contaminants peut être retrouvée dans le lixiviat des sites d’enfouissement, dont 
les principaux sont (Bélanger et collab., 1993; Santé Canada, 2004) : 

• Contaminants organiques : benzène, chlorure de vinyle, dichlorométhane, tétrachloroéthylène, 
tétrachlorométhane, chlorophénols ; 

• Contaminants inorganiques : nitrates/nitrites, arsenic, cyanures, cadmium, chrome, mercure, 
plomb ; 

• Contaminants biologiques : bactéries (coliformes de la famille des entérobactéries), Virus 
(hépatite A et du groupe Norwalk), protozoaires parasites (Giardia lamblia et Cryptosporidium 
parvum). 

 
La composition chimique du lixiviat dépend fortement de la nature des matières résiduelles enfouies et 
de la gestion des apports en eau. Certains contaminants sont entraînés plus rapidement que d’autres 
par les eaux de lixiviation. Par exemple, les chlorures se dissolvent rapidement, tandis que les métaux 
lourds mettent plus de temps à percoler (Olivier, 1999). Les lixiviats sont généralement caractérisés par 
les paramètres comme le pH, la conductivité, l'azote global, la demande biologique en oxygène (DBO), 
la demande chimique en oxygène (DCO) et leurs contenus en métaux et métalloïdes toxiques ou 
indésirables. La DBO et la DCO sont les paramètres qui indiquent la concentration en matière 
organique. Suivant l'évolution chimique et biologique des matières résiduelles, on retrouve trois types 
de lixiviats : les lixiviats jeunes (< 5 ans), intermédiaires et stabilisés (> 10 ans). Le tableau 2 présente 
l’évolution dans le temps des propriétés physico-chimiques d’un lixiviat comparé aux eaux sanitaires 
usées. Le tableau 3 illustre quant à lui la qualité physico-chimique du lixiviat. Les valeurs limites fixées 
par le REIMR sont ajoutées à titre comparatif. 
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Tableau 2 Évolution dans le temps du contenu typique du lixiviat d’un LES et 

comparaison avec la composition de l’eau sanitaire usée 
(tiré de Olivier, 1999) 

 

Paramètre 
Lixiviat, 1 à 2 

ans 
(mg/L) 

Lixiviat, 5 ans 
(mg/L) 

Lixiviat, 15 ans 
(mg/L) 

Eaux usées 
(mg/L) 

Valeurs limites 
REIMR 
(mg/L) 

pH 6 - 7 7 - 8 7 - 8 7 - 8 6.0 – 9.5a 

Demande chimique en 
oxygène (DCO)b 

20 000 – 40 
000 500 – 3 000 - 350 - 

Demande biologique en 
oxygène sur 5 jours 
(DBO5)c 

10 000 – 20 
000 50 – 100 50 250 150a 

Carbone organique 
total (COT) 9 000 – 15 000 100 – 1 000 - 100 - 

Acides volatils 9 000 – 25 000 50 – 100 - 50 - 

Azote ammoniacal 
(exprimé en N) 1 000 – 2 000 - 60 15 25a 

1.5d 

Azote organique 
(exprimé en N) 500 – 1 000 - 10 10 10d 

Solides dissous totaux 20 000 5 000 2 000 - - 

Chlorures (exprimés en 
Cl-) 1 000 – 3 000 500 – 2 000 500 - 250d 

Hydrogénocarbonate 1 000 – 3 000 1 000 – 2 000 - - - 

Sulfates 
(exprimés en SO4-2) 500 – 1 000 50 – 500 - - 500d 

Phosphate 50 – 150 10 - 50 - - - 

a  Selon l’article 53 du REIMR portant sur le lixiviat et les eaux recueillies par tout système de captage. 
b  DCO : Quantité d’oxygène dissous requise pour la décomposition à la fois des substances minérales et des substances 

organiques biodégradables et non biodégradables. 
c  DBO5 : Quantité d’oxygène dissous requise pour la décomposition bactérienne des matières organiques dans l’eau. La 

période de 5 jours ne représente qu’une partie de la demande. 
d  Selon l’article 57 du REIMR portant sur les eaux souterraines. 
 
 
 
 



   
 

19 
 

Tableau 3 Qualité physico-chimique du lixiviat de plusieurs décharges d’ordures 
ménagères et de déchets industriels (adapté de Clément et collab., 1993) 

 

Paramètre 
Valeur minimale 

(mg/L) 
Valeur 

maximale 
(mg/L) 

Moyenne 
géométrique 

(mg/L) 

Valeurs limites 
REIMR 
(mg/L) 

pH 4,9 8,9 6,9 6,0-9,5a 

DCO (mg O2/L) 10,0 86 000 1231,0 - 

DBO5 (mg O2/L) 0 73 000 388,0b 150a 

COT 3,0 22 500 218,0 - 

Ammoniac 0,9 2 154 47,0 
25a 
1,5c 

(N ammoniacal) 

Chlorures (exprimés en Cl-) 7,0 8 800 523,0 250c 

Sulfates 
(exprimés en SO4-2) 3,0 3 239 121,0 500c 

Chrome 0 23 0,07b 0,05c 

Cuivre 0 16 0,04b - 

Fer 0,05 1 995 11,5 0,3c 

Nickel 0 79 0,12b 0,02c 

Plomb 0 46 0,05b 0,01c 

Zinc 0 326 0,36b 0,17a 

5c 

a  Selon l’article 53 du REIMR portant sur le lixiviat et les eaux recueillies par tout système de captage. 
b  À l’exception des concentrations nulles. 
c  Selon l’article 57 du REIMR portant sur les eaux souterraines. 
 
À l’instar des propriétés énoncées dans la section 2.1.1, plusieurs des contaminants retrouvés dans le 
lixiviat sont reconnus pour leur toxicité et leur cancérogénicité. 
 
La percolation du lixiviat jusqu’à une nappe phréatique ou son ruissellement dans les eaux de surface 
peuvent résulter en une contamination des sources d’eau potable. Si la source d’approvisionnement en 
eau d’un réseau d’aqueduc est située à proximité d’un site d’enfouissement, l’eau consommée par la 
population pourrait être contaminée à un degré plus ou moins important, dépendamment du degré de 
contamination de l’eau brute, des traitements apportés à cette eau et des contrôles effectués avant sa 
distribution dans le réseau d’eau potable. La population approvisionnée par des petits réseaux 
d’aqueduc (dont le traitement n’est pas toujours optimal) ou des puits privés peut être plus à risque 
d’exposition aux contaminants présents dans le lixiviat. L’exposition au lixiviat se fait donc 
principalement par ingestion, mais également par inhalation lors de la vaporisation de l’eau contaminée 
(par exemple lors de douches) et par un contact direct avec la peau et les muqueuses (par exemple 
lors d’activités aquatiques).  
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2.2. Risques à la santé 
 
De nombreux effets sur la santé sont soupçonnés avoir un lien avec le fait de vivre à proximité d’un site 
d’enfouissement. La mauvaise gestion antérieure des rejets de plusieurs sites d’enfouissement, ainsi 
que la nature des déchets pouvant ou ayant pu y être enfouis, contribuent à entretenir l’idée de liens de 
causalité potentiels.  
 
Pour évaluer les risques à la santé en lien avec les sites d’enfouissement, l’OMS (WHO, 2000) 
recommande de considérer les activités humaines à l’intérieur d’un rayon d’un kilomètre et l’eau de 
surface et souterraine dans un rayon de deux kilomètres.  L’OMS recommande également de prioriser 
les effets énumérés par l’Agency for Toxic Substances and Disease Registry (ATSDR), basé sur la 
littérature toxicologique et épidémiologique :  

• malformations congénitales et troubles de la reproduction; 
• cancers; 
• maladies respiratoires; 
• troubles du système immunitaire; 
• troubles neurotoxiques; 
• dysfonction rénale; 
• dysfonction hépatique. 

 
Cette liste concorde avec les principales catégories d’effets à la santé recensés dans de nombreuses 
études épidémiologiques et revues de littérature portant sur les sites d’enfouissement : les cancers, les 
anomalies congénitales, les problèmes de reproduction et les bébés de petit poids. D’autres effets à la 
santé, tels que des problèmes respiratoires, des irritations de natures diverses, une consommation plus 
élevée de médicaments, des problèmes neurologiques, etc., sont également recensés dans la 
littérature, à des fréquences variables. 
 
Plusieurs revues de littérature portant sur les effets à la santé associés chez les populations vivants à 
proximité de sites d’enfouissement ont été publiées (Kihal‑Talantikite et collab., 2017; Ncube et 
collab., 2016; Mattiello et collab., 2013; Forastiere et collab., 2011; Porta et collab., 2009; Giusti, 2009; 
Saunders, 2007; Enviros Consulting and University of Birgmingham, 2004; Franchini et collab., 2004; 
Rushton, 2003; Vrijheid, 2000). Bien que des excès de risques soient parfois observés, les principales 
revues de littérature consultées qualifient de « insuffisantes », « faibles » ou « inadéquates » les 
évidences scientifiques démontrant un lien entre les effets sur la santé et les sites d’enfouissement 
(Porta et collab., 2009).  
 
Les risques de cancer associés à la proximité de sites d’enfouissement ont fait l’objet de plusieurs 
études. Bien que certaines études aient rapporté des excès de risque (par exemple Comba et 
collab., 2006; Minichilli et collab., 2005; Altavista et collab., 2004; Goldberg et collab.,1999; Michelozzi 
et collab, 1998; Lewis-Michl et collab., 1998), les évidences d’une hausse de risque de cancer sont 
considérées inconstantes et inadéquates (Ncube et collab., 2016; Mattiello et collab., 2013; Porta 
et collab., 2009). 
 
Au niveau des effets sur la reproduction, les bébés de petit poids à la naissance et les malformations 
congénitales, les résultats tendent à montrer une augmentation du risque associé à la proximité des 
sites d’enfouissement (Kihal‑Talantikite et collab., 2017; Linzalone and Bianchi, 2005; Enviros 
Consulting and University of Birmingham, 2004 ; Vrijheid, 2000). Selon Giusti (2009), la plus forte 
association entre un effet à la santé et les sites d’enfouissement est pour les malformations 
congénitales. À l’inverse, les études faites par Elliott et collab. (2001) et Jarup et collab. (2007) n’ont pu 
démontrer des excès de malformations congénitales et de faible poids à la naissance une fois les 
facteurs confondants pris en considération. Selon Ncube et collab. (2016), il est impossible de conclure 
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à un effet tératogénique menant à un bébé de petit poids. Sur les 29 études analysées par Saunders 
(2007), où les résultats se répartissant à parts égales entre une association possible d’effet ou non, 
l’auteur conclut que le lien entre les effets néfastes sur la naissance et la proximité d’un site 
d’enfouissement n’est pas convaincant.  
 
Plusieurs auteurs émettent des réserves sur le lien apparent avec les sites d’enfouissement, les 
informations disponibles ne permettant pas de dire si les sites d’enfouissement seraient la cause directe 
ou plutôt un des éléments contribuant à cet effet. De plus, plusieurs études ont été réalisées en incluant 
des sites d’enfouissements acceptant (ou ayant déjà accepté) des matières dangereuses. Or, lorsque 
les résultats sont comparés à ceux obtenus pour des études où il n’y a pas d’enfouissement de matières 
dangereuses, les effets à la santé notés sont beaucoup moins importants (Kihal‑Talantikite et 
collab., 2017; Porta et collab., 2009). Ces auteurs concluent qu’un site d’enfouissement n’acceptant que 
des déchets municipaux ne représente pas un risque à la santé en ce qui a trait aux malformations 
congénitales et aux différents problèmes associés à la reproduction. 
 
Les effets à la santé investigués (cancers, malformations) sont peu fréquents. Ils nécessitent donc d’être 
étudiés au sein d’un large bassin de population pour pouvoir déceler des excès statistiquement 
significatifs. Pour pallier le manque de puissance statistique, les auteurs incluent plusieurs sites 
d’enfouissement dans leurs études, élargissant par la même occasion le bassin de population sur 
laquelle des effets à la santé peuvent être observés. Cependant, la majorité des revues de littérature 
consultées font état des nombreuses limites que comportent des études épidémiologiques et par 
conséquent, de la difficulté d’interpréter les résultats. La principale difficulté est le manque de données 
sur l’exposition de la population (Kihal‑Talantikite et collab., 2017; Mattiello et collab., 2013; Porta et 
collab., 2009). En effet, différents rayons (1, 2 ou 3 km) sont utilisés pour investiguer les effets sur la 
santé. Il est également assumé que l’exposition de la population aux contaminants est uniforme à 
l’intérieur du rayon, ce qui est peu probable dans les faits. De plus, les auteurs combinent souvent dans 
les études multisites des sites d’enfouissement recevant des déchets municipaux et/ou des déchets 
dangereux, la définition même du type de déchet accepté dans un site d’enfouissement étant variable 
d’un pays à l‘autre (Kihal‑Talantikite et collab., 2017 Mattiello et collab., 2013; Porta et collab., 2009). 
Le manque de contrôle pour les facteurs confondants (ex. : tabagisme, statut socio-économique, etc.) 
est également largement cité comme contribuant à la difficulté d’interprétation des résultats. 
 
En conclusion, bien que certaines études épidémiologiques rapportent une légère augmentation du 
risque associé aux sites d’enfouissement, les preuves sont généralement contradictoires ou 
non-concluantes et ne permettent pas d'établir clairement l'existence d'un lien de cause à effet. 
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3. Incinération 
 
L’incinération est une pratique d’élimination des matières résiduelles moins courante au Québec que 
l’enfouissement, du moins sur la base du nombre d’installations qui sont au nombre de quatre dans la 
province (Recyc-Québec, 2020). L’incinération des ordures ménagères représente une solution pour 
réduire le volume de déchets à enfouir, tout en apportant une solution énergétique potentielle avec la 
chaleur dégagée par la combustion de ces ordures (Asthana et collab., 2007). Toutefois, l’incinération 
produit également des rejets (solides et gazeux) d’une diversité de composés chimiques, dont certains 
peuvent avoir des effets néfastes pour la santé humaine, même à des doses relativement faibles.  
 
 
3.1. Types de rejets et exposition de la population 
 
Lors de la combustion, les matières premières peuvent se transformer et libérer des composés plus 
toxiques que le composé original. Ces composés deviennent alors biodisponibles et sont concentrés 
dans les produits de l’incinération : les gaz, les cendres volantes, les cendres de grille et les mâchefers.   
 
La figure 3 présente l’origine des principaux polluants dans les ordures ménagères. 

 
Figure 3  Source de certains polluants retrouvés dans les rejets des incinérateurs 

(fait à partir des données de MEDD, 2004) 
 
En ce qui concerne le fluor, les papiers et cartons constituent 50 % des sources et les matières 
plastiques 10 %. Quant au plomb, il origine essentiellement de sources de plomb métallique et d’additifs 
présents dans le verre. De leur côté, le zinc et le cuivre ont pour source respective la soudure de déchets 
spéciaux ou de boîtes de conserve et les tuyaux de cuivre, tandis que l’arsenic provient majoritairement 
du verre (MEDD, 2004). 
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3.1.1. Émissions atmosphériques 
 
À la suite de la combustion à haute température des ordures ménagères, les polluants sous forme 
gazeuse sont traités et ensuite dirigés vers une cheminée pour être rejetés dans l’air extérieur. Les 
systèmes de traitement ont pour objectif de capter les poussières et les métaux, de neutraliser les gaz 
acides et de détruire les dioxines et les oxydes d’azote contenus dans les déchets ou générés lors de 
l’incinération. Cependant, l’efficacité du système de filtration est très variable selon l’âge de 
l’incinérateur et les caractéristiques d’émissions atmosphériques recherchées. Les conditions 
d’opération de l’incinérateur sont déterminantes quant à l’efficacité de la combustion des déchets, ainsi 
que la nature et la quantité des contaminants émis (Franchini, et collab., 2004; Gérin, et collab., 2003). 
 
Les principaux contaminants gazeux rejetés dans l’atmosphère par les incinérateurs sont : les oxydes 
d’azote, le dioxyde de soufre, le monoxyde de carbone, le chlorure d’hydrogène et le fluorure 
d’hydrogène (Santé Canada, 2004; Olivier, 1999). 
 
Les émissions atmosphériques des incinérateurs sont également constituées de poussières (matières 
réduites en poudre très fine) et de cendres volantes (résidus des matières brûlées, de faible dimension 
et facilement aéroportées) n’ayant pas été captées par les systèmes d’épuration des fumées. Ces rejets 
sont composés de matières inertes (ex. silice) et de métaux volatilisés (arsenic, cadmium, chrome, 
magnésium, mercure, plomb, zinc). 
 
Il arrive également que des substances qui ne sont pas complètement brûlées, telles que des composés 
organiques insolubles (HAP, BPC, dioxines, furanes), des composés organiques solubles (composés 
phénoliques et benzéniques, COV) et de la chaux utilisée pour neutraliser les gaz acides, se condensent 
sur les poussières et les cendres volantes (Santé Canada, 2004; Olivier, 1999). 
 
Plus la cheminée est à une altitude élevée, plus elle limitera le dépôt de polluants dans l’environnement 
immédiat. Une fois dans l’atmosphère, le panache (rejet atmosphérique) sera influencé par les 
conditions météorologiques, ainsi que par son état physique (température et vitesse de rejet). De plus, 
en raison de leur taille relativement faible (< 10 µm), certaines particules peuvent échapper au 
processus de captage (filtration) avant leur sortie de la cheminée et se retrouver dans l’air, où ils se 
comportent comme des gaz. De surcroît, on peut également y retrouver des microparticules de 
cadmium, de plomb ou encore de zinc (Yoo et al., 2002). 
 
Une fois le panache transporté par les vents ou par la pluie, par une condensation préalable, il y a dépôt 
dans l’environnement, proximal ou non, de l’incinérateur. Certains d’entre eux peuvent représenter un 
risque plus élevé s’ils s’accumulent dans les sols, notamment les polluants organiques persistants 
(POP) et les métaux lourds. La contamination par les dioxines et furanes des végétaux semble être 
faible puisque ces toxiques sont liposolubles. 
 
 
3.1.2. Sous-produits solides de combustion 
 
Outre la partie gazeuse, l’incinération des ordures ménagères, dans un modèle simplifié, génère 
également un terril solide, appelé mâchefer, composé d’un mélange de métaux, de verre, de silice, 
d’alumine, de calcaire, de chaux et d’autres matières imbrûlées ainsi que de particules imbrûlées 
grosses et lourdes, appelées cendres de grille. Ils ne contiennent pas ou très peu de dioxines et de 
furanes. Les cendres de grille et les mâchefers sont physiquement stables, peu solubles, possèdent un 
fort pouvoir tampon et ont un pH alcalin (Bélanger et al., 1993; Gérin, et collab., 2003). 
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Par leur contenu en métaux (zinc, plomb, cuivre, chrome, nickel, cadmium, arsenic et mercure), les 
cendres de grille et les cendres volantes s’apparentent à des déchets dangereux et doivent être 
stabilisées chimiquement ou mécaniquement avant d’être enfouies (Olivier, 1999). Avec l’adoption du 
REIMR, les lieux d’enfouissement technique peuvent maintenant accepter les résidus provenant de 
toute installation d'incinération de déchets, y compris des incinérateurs de déchets biomédicaux, 
notamment les cendres de grilles ainsi que les cendres volantes ce qui peut causer des problèmes de 
nature environnementale et de contamination des sols. 
 
 
3.2. Toxicité et exposition 
 
Les polluants de l’incinération identifiés comme ayant le plus important potentiel d’impact sur la santé 
humaine, basé sur leur persistance dans l’environnement, leur bioaccumulation et la toxicité inhérente 
ou la quantité émise, sont : les composés organiques, les métaux, les poussières (dont le poids 
moléculaire est inférieur à 10 microns), le dioxyde de soufre (SO2) et les oxydes d’azote (NOx) 
(Enviros Consulting et University of Birmingham 2004; Rushton 2003; Pheby, et collab. 2002; Humfrey, 
et collab. 1997). Le potentiel cancérogène et la toxicité de ces contaminants (oxydes et poussières) 
sont présentés au Tableau 4.  
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Tableau 4 Cancérogénécité et toxicité des principaux contaminants émis 
par les incinérateurs 

 
Composé organique Classification CIRCa et 

cancers associés Toxicité chez l’humain b, c 

Dioxines et furannes 

Classe 1 (2,3,7,8-
Tétrachlorodibenzo-para-
dioxine). 
Tous les cancers dans leur 
ensemble. 
 
Classe 3 (benzofurannes 
polychlorés et dibenzo-
para-dioxines polychlorés). 

Effets dermatologiques, effets hépatiques, effets 
neuropsychiques (maux de tête, insomnie, nervosité, 
irritabilité, de dépression, anxiété, perte de libido, 
encéphalopathie), affaiblissement du système 
immunitaire, maladies cardio-vasculaires, effets sur la 
reproduction. 

Biphényles polychlorés 
(BPC) 
 
 

Classe 2A. 
 
Foie, voies biliaires, 
système lymphoïde et 
hématopoïétique. 

Éruptions cutanées, effets gastro-intestinaux, effets 
hépatiques, anomalies des hormones thyroïdiennes, 
problèmes oculaires, affaiblissement du système 
immunitaire chez les enfants, effets neurologiques 
variés, effets sur la reproduction. 

Hydrocarbures 
aromatiques 
polycycliques (HAP) 

Varie selon le composé 
dont il est question.  Le 
benzo(a)pyrène (B(a)P) est 
un des HAP les plus 
toxiques (Classe 1). 

Effets sur le système respiratoire, effets 
génotoxiques, effets cutanés, effets hématologiques. 
 

Composés organiques 
volatils (COV) 

Varie selon le composé 
dont il est question.  

Effets variables selon les COV : vont de la simple 
gêne olfactive à une irritation de la peau et des yeux 
(aldéhydes), une diminution de la capacité 
respiratoire, jusqu'à des effets mutagènes, 
tératogènes et cancérigènes (benzène).  Les 
symptômes d'une exposition à de faibles 
concentrations de COV sont entre autres : fatigue, 
maux de tête, étourdissement, faiblesse, douleurs 
dans les articulations, insensibilité ou picotements 
périphériques, euphorie, serrement de poitrine et 
perte d'équilibre. 

Poussières Varie selon la nature des 
poussières.   

Les poussières plus dangereuses sont celles dont le 
diamètre est inférieur à 2,5 µm, car elles peuvent se 
lier à des composés toxiques et transporter ceux-ci 
jusqu’aux alvéoles pulmonaires, accentuant ainsi les 
effets de ces composés. Déclenchement ou 
accentuation (pouvant mener à la mort) des troubles 
respiratoires et cardiaques, particulièrement chez les 
populations sensibles; effets cancérogènes ou 
mutagènes possibles.  

Oxydes d’azote (NOx) Non-classé. 
Irritation des voies respiratoires supérieures, 
problèmes respiratoires (détresse, infection, œdème, 
emphysème), irritation oculaire et larmoiement. 

Dioxyde de souffre 
(SO2) Classe 3. 

Problèmes respiratoires (irritation du nez et de la 
gorge, obstruction des voies respiratoires, altération 
de la fonction ventilatoire, crises d’asthme). Les 
personnes asthmatiques y sont particulièrement 
sensibles. 

a  Classification du Centre International de Recherche sur le Cancer (CIRC) : (1) Cancérigène pour l’humain; 
(2A) Probablement cancérigène pour l’humain; (2B) Possiblement cancérigène pour l’humain. 

b  Toutes voies d’expositions confondues; expositions aiguë et chronique.  
c  Sources :  ATSDR, 2007; INERIS, 2007; INRS, 2007; IPCS, 2007. 
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Dans un rapport d’étude conjoint du ministère de la Santé et des Sports, de l’Institut de veille sanitaire 
et de l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments portant sur l’imprégnation par les dioxines et 
les métaux lourds des populations résidant à proximité des incinérateurs dans huit communes 
françaises, les autorités n’ont pas été en mesure d’établir une relation dose-effet sur la population 
étudiée. 
 
Ainsi, pour les dioxines et le polychlorobiphényle-dioxin like (PCB-DL), l’exposition de la population 
étudiée était dans la moyenne européenne et la seule différence statistique significative établie avec 
l’imprégnation des dioxines issues des panaches de vieux incinérateurs était pour les agriculteurs 
consommant leurs propres produits d’origine animale (lait, viande et œufs) (IVS, 2009). Également, les 
concentrations de dioxines chez les personnes exposées au panache de fumée étaient sensiblement 
les mêmes que celles d’autres populations européennes non exposées et aussi inférieures à celles 
retrouvées chez les grands consommateurs de poissons (IVS, 2009). Dans le cas des métaux lourds, 
la plombémie et la cadmiurie des personnes exposées demeuraient dans les valeurs normales, et ce 
malgré le fait que la consommation d’aliments locaux exposés au panache contribue à augmenter la 
plombémie sanguine de manière modérée (IVS, 2009). Le Tableau 5 résume le profil chimique des 
métaux et composés organiques contenus dans les fumées de rejet.  
 
Tableau 5  Profil chimique des métaux et composés organiques contenus dans les éléments 

sortants à la suite de l’incinération (données de 2001) (IVS, 2009) 
 

Paramètre Pourcentage des émissions totales 
dû aux incinérateurs 

Émissions totales des 
incinérateurs (Tonnes) 

Métaux  
 Cadmium 16% 1,8 
 Mercure 12% 13,8 
 Plomb 9% - 
 Zinc 13% 170 
 Cuivre 6% 5,2 
Composés organiques 
 Dioxines/furanes 65% 304 g* 
 PCB 20% - 

*Quantité émise avant l’arrêté ministériel de 2002 qui a abaissé la norme à 0,1 ng/m3. 
 
 
3.3. Risques à la santé 
 
Il existe plusieurs études portant sur les expositions aux rejets d’incinération et leurs effets potentiels 
sur la santé humaine (Trait et collab., 2020). La majorité d’entre elles traitent du lien entre l’exposition 
aux dioxines et le cancer, ou encore de l’incidence d’un type de cancer à la suite d’une exposition 
chronique à des polluants issus de l’incinération.  
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Une étude rétrospective sur les taux de cas de cancers survenus entre 2005 et 2014 dans la zone 
urbaine autour de l’incinérateur d’ordures ménagères de Nice qui était exposée aux rejets 
atmosphériques a permis d’observer une corrélation statistique significative entre l’incidence du cancer 
du poumon et du myélome chez les hommes pour la période 2005-2009 (Barjoan et al., 2020). Avec 
l’entrée en vigueur de la directive 2000/76/EC de l’Union européenne en 2000, qui visait à diminuer la 
norme de dioxines atmosphériques à 0,1 ng TEQ/m3 en 2005, cette corrélation statistiquement 
significative n’a pas été observée pour la période 2010-2014, suggérant ainsi que la diminution de 
l’incidence de ces cancers pourrait être liée à la baisse des concentrations de dioxines atmosphériques 
(Barjoan et al., 2020). Une étude de 1974-1987 a établi une association entre l’augmentation du taux 
de cancers pédiatriques d’enfants nés à proximité d’incinérateurs, malgré des biais possibles. 
 
Selon De Titto (2019), aucune association significative avec une incidence du taux de cancers plus 
élevée et d’effets néfastes pour la reproduction et le développement n’a été trouvée dans la littérature 
scientifique. Dans d’autres revues de littérature et des méta-analyses, des associations ont été établies 
avec certaines pathologies. Devant l’évidence conflictuelle des études épidémiologiques sur la 
contribution des émissions des incinérateurs et la santé humaine, le tableau 6 présente les données 
d’une méta-analyse épidémiologique qui traite d’une multitude de pathologies influencées par les rejets 
de l’incinération (Tait et al., 2020). 
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Tableau 6 Effets sur la santé répertoriés chez les populations qui résident à proximité d’incinérateurs (Tait et al., 2020) 
 

Effet sur la santé Commentaire 
Impacts de l’incinération sur les risques sanitaires (78 études analysées) 

Diminution de l’exposition aux polluants chez les usines d’incinération 
utilisant de nouvelles technologies 

20 % des études ont conclu que l’exposition des populations aux contaminants était réduite avec les 
nouveaux incinérateurs et les incinérateurs ayant été rénovés.   

Dommages cellulaires et fonctionnels (survie cellulaire, activation des 
cellulaires immunitaires et dommages oxydatifs) 

Exposition de cellules humaines A459 aux particules atmosphériques d’incinérateurs avec une 
augmentation de la production d’espèces oxygénées réactives. Augmentation de l’activation des 
lymphocytes chez les travailleurs d’usine d’incinération. 

Augmentation de la concentration sanguine de PCDD et de PCDF Étude chez 16 travailleurs d’un incinérateur fermé en 1997 démontrant des concentrations sanguines 
de PCDD 4,7 fois supérieures et 2,1 fois supérieures pour les PCDF au niveau de la population.  

Augmentation des niveaux sanguins en mercure et en plomb Étude chinoise (concentrations sériques en Hg supérieures au groupe contrôle), étude espagnole chez 
les enfants (concentrations en plomb plus élevée dans les cheveux).  

Augmentation des concentrations d’hydrocarbures aromatiques 
polycycliques (HAP) 

Concentrations urinaires 3,5-15 fois supérieures des métabolites d’HAP chez les travailleurs 
d’incinérateurs plus anciens.  

Impacts de l’incinération sur la santé (33 études analysées) 
Cancers 

Cancer de l’intestin Étude de cohorte chez des personnes résidant à proximité d’un incinérateur. Le risque relatif était de 
2,1 chez les hommes et de 2,0 chez les femmes.  

Cancers de l’estomac, de la vésicule biliaire, du poumon et de la 
plèvre 

Étude écologique sur plusieurs incinérateurs et populations exposées en tenant compte de la distance 
avec l’incinérateur. Le rapport de risque global était de 1,06.  

 
Taux de cancers 

Étude japonaise n’ayant pas trouvé de corrélation entre l’exposition aux dioxines des usines 
d’incinération. 
Étude écologique sur 2 incinérateurs n’ayant pas établi de lien significatif entre l’exposition aux polluants 
et l’incidence de cancers.  

Accouchement prématuré Trois études qui ont conclu que l’exposition aux polluants d’incinérateurs était corrélée positivement 
avec un accouchement prématuré.  

Qualité des spermatozoïdes Étude sur des prélèvements de spermatozoïdes de travailleurs d’incinérateurs qui a établi que le 
nombre de spermatozoïdes était plus faible chez ces travailleurs avec et qu’ils avaient plus de 
dommages dans leur ADN.  

Fausse couche Étude transversale effectuée à partir de dossiers médicaux qui a identifié que les femmes exposées 
aux rejets des incinérateurs risquaient plus une fausse couche.  

Lésions cutanées Présence de plus de lésions cutanées en fonction du degré d’exposition aux dioxines. 
Mortalité cardiovasculaire Augmentation de 0,19 % de la mortalité cardiovasculaire chez les personnes exposées à des 

concentrations de 40 µg/m3 de PM10 d’incinérateurs.  
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L’incinération représente un mode d’élimination ultime des déchets qui diminue les masses de matières 
à enfouir et, de manière analogue, contribue à diminuer la lixiviation de polluants dans les sols et dans 
les eaux souterraines. L’incinération des matières résiduelles génère des sous-déchets de combustion 
(fumées, mâchefer, REFIOM) qui peuvent avoir des effets pour les populations et les environnements 
à proximité de ces usines, soulevant ainsi des enjeux de santé publique et de santé environnementale. 
Compte tenu des risques associés à l’exposition aux dioxines et furanes, l’incinération doit être effectuée 
selon des méthodes qui réduisent au minimum leur synthèse et les sous-produits de combustion doivent 
être disposés de manière à ce qu’ils ne s’accumulent pas dans l’environnement. Un besoin de mieux 
caractériser les émissions pour connaître la composition afin de mieux réguler au niveau juridique reste 
à combler. 
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4. Compostage 
 
En 2018, le taux de recyclage global des matières organiques du secteur municipal au Québec était de 
35% (Recyc-Québec, 2020). Considérant qu’une des cibles de la Politique québécoise de gestion des 
matières résiduelles est de recycler 60% de la matière organique putrescible d’ici 2023 (MELCC, 2019), 
le compostage est appelé à se développer de plus en plus dans un avenir rapproché.   
 
La matière organique putrescible n’est pas toxique en elle-même.  En théorie, un compostage bien 
contrôlé ne devrait pas représenter de danger pour la santé humaine ou pour l’environnement (Domingo 
et Nadal, 2009; Olivier, 1999). En pratique toutefois, certains contaminants sont présents dans le 
compost et peuvent représenter un risque pour la santé. 
 
 
4.1. Types de rejets et exposition de la population 
 
Le compost peut être contaminé par les divers éléments entrant dans sa composition. Alors que certains 
sont biodégradables, d’autres sont persistants. Certains sont volatils et peuvent contaminer l’air des 
installations de compostage et des aires avoisinantes. De plus, les installations de compostage peuvent 
générer des nuisances pour les populations avoisinantes (odeurs, bruit, vermine et autres animaux).  
 
Le présent rapport se concentrera sur les rejets les plus significatifs liés au compostage, soit les 
poussières et bioaérosols. Des impacts sanitaires liés aux contaminants organiques et aux métaux 
peuvent également être associés aux sites de compostage et ceux-ci sont brièvement présentés dans 
ce chapitre. Les odeurs sont également un impact important des activités de compostage et sont traitées 
au chapitre 5, tout comme les nuisances associées à la vermine et aux autres animaux.  
 
 
4.1.1. Poussières et bioaérosols 
 
Les sites de compostage sont susceptibles d’émettre des quantités importantes de poussières de toutes 
sortes, selon la nature des intrants dans le compost. Parmi les plus importantes, les particules d’origine 
biologique (animales, végétales et microbiologiques) sont regroupées sous le terme de bioaérosols 
(Pearson et collab., 2015; Deloraine et collab., 2002). Celles-ci peuvent se lier aux poussières et être 
dispersées dans l’air. 
 
Les bioaérosols présents dans le compost et potentiellement dangereux pour la santé peuvent être 
regroupés en trois catégories (Pearson et collab., 2015; Beffa et collab., 1998; Déportes et collab., 1995; 
Millner et collab., 1994) : 
 

• Organismes pathogènes ou d'origine fécale présents dans les produits de départ : bactéries, virus, 
parasites; 

• Organismes pathogènes ou allergisants se développant durant le compostage ou le stockage : 
c'est surtout le cas des actinomycètes thermophiles, des champignons et de leurs spores; 

• Toxines, enzymes et allergènes libérés par les bactéries et les champignons : mycotoxines, 
endotoxines et glucanes. 

 
Les auteurs de plusieurs revues de littérature (Prasad et collab., 2004 ; Smith, 2002 ; Deloraine et 
collab., 2002 ; Hester et Harrison, 2002) s’accordent à dire que les quantités de bioaérosols émises par 
le compostage sont très variables et dépendent de nombreux facteurs tels que la nature des intrants, le 
type de compostage, le niveau de maturation du compost, la taille des installations, la configuration du 
site de compostage et des terrains avoisinants (clôtures, arbres, etc.), la méthode et la fréquence de 
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retournement des tas de compost, les conditions atmosphériques (direction et intensité des vents, 
température, humidité relative), le niveau d’humidité des tas et les concentrations de bioaérosols déjà 
présentes en bruit de fond. 
 
Par conséquent, les émissions de bioaérosols sont considérées comme uniques à chaque site. 
Cependant, les études permettent tout de même d’affirmer que (Smith, 2002 ; ENSP, 2002 ; Jager et 
Eckrich, 1997) : 

• Les concentrations de bioaérosols sont généralement plus élevées sur les sites de compostage 
que dans tout autre site de traitement des matières résiduelles;  

• Toutes les poussières mesurées correspondent à des poussières respirables, la fraction alvéolaire 
(< 5 µm) représentant 90 % de ces particules. 

 
Les principales voies d’exposition aux bioaérosols et aux poussières sont l’ingestion et l’inhalation, 
l’exposition par inhalation étant la plus importante (Pearson et collab., 2015). Les études traitant de la 
dispersion des bioaérosols en dehors des sites de compostage montrent que les concentrations de 
bioaérosols retournent au niveau du bruit de fond dans les 100 à 500 m du site. La plupart des 
concentrations atteignent le bruit de fond à moins de 250 m du site (Hester et Harrison, 2002b). C’est 
pourquoi les auteurs s’accordent pour dire qu’à plus de 250 m d’un site de compostage, la population 
ne risque pas d’être exposée à des concentrations significatives de bioaérosols (Hester et Harrison, 
2002b ; Deloraine et collab., 2002; Environment Agency, 2001 ).   
 
L’exposition par voie orale peut se faire de différentes façons. Tout d’abord, l’exposition peut se faire 
par l’ingestion directe de compost, lors d’activités telles que le jardinage et l’horticulture. Cette exposition 
représente davantage un risque pour les enfants, qui tendent à porter davantage les choses à leur 
bouche, ou les personnes présentant un comportement de pica. Elle serait d’autant plus importante que 
le coefficient de pénétration intestinale chez eux s’avère très supérieur à celui des adultes, 
particulièrement pour les métaux lourds (ENSP, 2002). 
 
Les végétaux peuvent également être contaminés directement par des retombées atmosphériques des 
poussières et bioaérosols ou par un phénomène de flocage à partir des sols lors des orages (CSHPF, 
1998). Par conséquent, l’ingestion de plantes cultivées à proximité des sites de compostage pourrait 
représenter une voie d’exposition pour les populations riveraines. 
 
 
4.1.2. Contaminants organiques et métaux 
 
Différents contaminants organiques peuvent se retrouver dans le compost, tels que les hydrocarbures 
halogénés, les HAP, les COV et les pesticides (Domingo et Nadal, 2009). Le compost peut également 
être contaminé par des métaux ferreux et non-ferreux. Ces métaux proviennent notamment des 
différents rebuts non-détectés (ex. : bouchons de bière, piles). Des métaux tels que l’arsenic, le 
cadmium, le chrome, le plomb, le mercure et le nickel peuvent être présents dans le compost 
(Domingo et Nadal, 2009).  
 
La persistance des contaminants organiques lors du compostage dépend de leurs caractéristiques 
physico-chimiques (solubilité, volatilité, etc.), la nature des matières actives et la capacité à se lier à la 
matière organique présente dans le compost (ENSP, 2002). Pour ce qui est des métaux, les 
concentrations auxquelles ils sont retrouvés est très dépendante de la qualité des produits compostés. 
Un tri à la source efficace peut diminuer les risques de contamination du compost par les métaux.  
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De manière générale, les teneurs en contaminants organiques et en métaux dans le compost sont 
faibles et ne posent pas de risque significatif à la santé (Nie et collab., 2018; Domingo et Nadal, 2009; 
Enviros Consulting et University of Birmingham, 2004; ENSP, 2002;  Morvan et Carré, 1995; 
Cornelissen et Otte, 1993; Tammaddon et Hogland, 1993).  
 
 
4.2. Risques à la santé 
 
Les études épidémiologiques publiées portant sur les problèmes de santé des populations avoisinantes 
ne permettent pas de conclure à un lien entre les émissions de bioaérosols d’une installation de 
compostage et des problèmes de santé chez les populations avoisinantes (Robertson et collab., 2019; 
Giusti, 2009; Swan et collab., 2003 ; Pheby et collab., 2002 ; Epstein, 2002). 
 
Quelques études ont tout de même établi, sur la base de données qualitatives limitées, qu’il pouvait y 
avoir un lien entre les émissions de bioaérosols des installations de compostage et une mauvaise santé 
respiratoire des résidents à proximité (Robertson et collab., 2019). Comme pour d’autres polluants 
atmosphériques, il est toutefois difficile de faire la distinction entre la contribution d’une source 
individuelle comme un site de compostage et les concentrations déjà présentes dans l’environnement 
(Robertson et collab., 2019). Par exemple, un site de compostage pourrait être situé dans un secteur 
où on retrouve d’autres sources émettrices de bioaérosols. Il peut être ainsi très difficile d'évaluer le 
risque potentiel pour la santé de la population lié aux bioaérosols émis par les sites de compostage. 
 
Selon Deloraine et collaborateurs (2002), si des bioaérosols issus du compostage étaient susceptibles 
d'atteindre une zone résidentielle avec de fortes concentrations, le risque théorique serait d'ordre 
allergique et pour les personnes immunodéprimées principalement.  
 
Les effets à la santé associés aux poussières et bioaérosols sont évalués en fonction de la taille de 
ceux-ci : plus les poussières et les bioaérosols sont de petite taille, plus ils peuvent pénétrer 
profondément dans le système respiratoire et par conséquent occasionner des effets à la santé. Les 
poussières peuvent notamment causer une augmentation des problèmes cardiorespiratoires, une 
irritation de l’arbre bronchique, une réduction de l’espérance de vie et des taux de mortalité plus élevés 
(INERIS, 2007). Les bioaérosols peuvent quant à eux causer des problèmes respiratoires tels que 
l’asthme non-allergique, la rhinite, des irritations des muqueuses, la bronchite chronique, le syndrome 
toxique de la poussière organique (organic dust toxic syndrome (ODTS)), etc. (Pearsons et collab., 
2015; Deloraine et collab., 2002 ; Hester et Harrison, 2002b). 
 
Les personnes les plus vulnérables aux poussières et bioaérosols sont les enfants, les personnes 
âgées, les asthmatiques et les personnes souffrant de problèmes cardiorespiratoires. Il est à noter que 
selon un grand nombre d’études, la principale préoccupation en lien avec les bioaérosols et les 
poussières concerne les travailleurs, car ils sont davantage exposés à ces contaminants de façon 
concentrée et sur une longue période, et ainsi plus susceptibles de développer des maladies 
respiratoires (Robertson et collab., 2019; Pearson et collab., 2015; Giusti, 2009; Domingo et Nadal, 
2009). 
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5. Odeurs, bruit et autres nuisances associées à la gestion des matières 
résiduelles 

 
Les activités associées à la gestion des matières résiduelles peuvent entraîner des nuisances et affecter 
la qualité de vie des populations riveraines des LTMR. Ce chapitre décrit les nuisances les plus 
courantes. 
 
 
5.1. Odeurs nauséabondes 
 
La décomposition de la matière organique génère des odeurs nauséabondes. Ces odeurs sont surtout 
émises par les lieux d’enfouissement, mais également par les centres de tri de déchets recyclables et 
les sites de compostage.  
 
 
5.1.1. Sources d’odeurs des lieux de traitement de matières résiduelles 
 
De nombreux composés issus de la manipulation ou du traitement des déchets peuvent être source 
d’odeur (Duan et collab., 2021; ATSDR, 2021; Decottignies et collab., 2009; ATSDR, 2008). À titre 
d’exemple, les figures 4 et 5 présentent les roues d’odeur qui permettent à un individu d’identifier quel 
type de composé est associé à une odeur dans le contexte des sites d’enfouissement ou de 
compostage. Ces roues d’odeurs peuvent s’appliquer à d’autres situations où des odeurs 
environnementales sont susceptibles d’avoir un impact sur la population (Suffet et Braithwaite, 2019). 
Les composés odorants associés au traitement des déchets les plus connus sont : les composés 
soufrés (sulfure d’hydrogène, le sulfure de diméthyle, l’éthylmercaptan, méthylmercaptan, etc.), 
l’ammoniac et d’autres composés organiques volatils comme le chlorure de vinyle et des hydrocarbures 
(ATSDR, 2008). En plus de la concentration dans l’air ambiant, il faut tenir compte des différents seuils 
de détection olfactive des composés odorants afin d’évaluer s’ils peuvent avoir un impact chez certains 
invididus plus sensibles, voire sur toute la population environnante (tableau 7). 
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Figure 4 Roue d’odeur des lieux d’enfouissements 

(tiré de Decottignies et collab., 2009) 
 

  
Figure 5  Roue d’odeur des sites de compostage 

(tiré de Suffet et collab., 2009; Rosenfeld et Suffet, 2003) 
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Tableau 7  Seuils d’odeur de différents composés émis par des LTMR 
(adapté de ATSDR, 2008 et REPTOX, 2021) 

 
Composé Seuil de détection olfactive 

(ppba) 
Ammoniac 1000 à 5000 
Benzène 840 
Dichloroéthylène 85 
Dichlorométhane 205 000 à 307 000 
Éthylbenzène 90 à 600 
Toluène 10 000 à 15 000 
Trichloroéthylène 21 400 
Tétrachloroéthylène 50 000 
Chlorure de vinyle 10000 à 20 000 
Composés soufrés  
Sulfure d’hydrogène 0,5 à 300 
Sulfure de diméthyle 0,12 
Éthylmercaptan 2,0 
Méthylmercaptan 1,6 
Disulfure de diméthyle 0,00002 

a ppb : partie par billion 
 
De tous ces composés, les composés soufrés sont particuliers car leurs seuils de détection olfactive 
sont très bas. Ils peuvent donc être détectés par l’humain à de très faibles concentrations, souvent bien 
en-dessous du seuil de toxicité. Par exemple, le seuil de détection olfactive du sulfure d’hydrogène 
(H2S) varie beaucoup selon les méthodologies et selon les individus. Les valeurs seuils dépendent, 
entre autres, du temps d’exposition. De toute la littérature consultée, il est ressorti plus souvent entre 
2 et 29 ppb (seuil moyen: 8 ppb) (Sucker et collab., 2008; OEHHA, 1999). Selon l’Agency for Toxic 
Substances and Disease Registry (ATSDR), ce seuil de détection varierait entre 0,5 et 300 ppb, selon 
le US EPA entre 3 et 20 ppb, et selon l’American Industrial Hygiene Association (AIHA) autour de 
9,4 ppb. Au Québec, le MELCC fixe le seuil de détection du H2S à 0,5 ppb (valeur la plus basse 
rapportée). Les mercaptans ont une odeur qui est encore plus intense et un seuil de détection pouvant 
être jusqu’à 100 fois plus bas que celui du H2S (REPTOX, 2021; OEHHA, 1999). Selon Kim (2011), 
lorsque l’on se retrouve avec un mélange de composés soufrés, l’intensité de l’odeur de ce mélange 
devrait se comporter comme la moyenne des odeurs du mélange. Ces composés n’agiraient pas de 
manière additive ni synergique. 

 
Amoore (1985) met en garde quant à la différence entre un seuil de détection en conditions de 
laboratoire et les niveaux auxquels une odeur pourrait être reconnue, ou à laquelle elle serait perçue 
comme une nuisance. L'analyse de différentes études de laboratoire et sociologiques suggère que le 
seuil auquel une odeur est reconnue serait issu typiquement d'un facteur de 3 fois supérieur au seuil de 
détection, tandis que celui à partir duquel l’odeur devenait une nuisance olfactive était, lui, de 5 fois 
supérieur au seuil de détection. Cette gêne a été caractérisée à partir des réponses esthétiques et 
comportementales, ainsi que des réponses physiologiques comme des nausées et des maux de tête. 
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5.1.2. Perception de l’odeur 
 
La perception d’une odeur est complexe, et elle est à la fois physiologique et cognitive. D’une part, elle 
provient de l’intégration de nombreuses substances chimiques présentes dans l’air (combinaison des 
molécules de divers gaz, mais aussi d’eau, de COV, etc.). Il suffit souvent d’une quantité infinitésimale 
de molécules pour qu’une odeur soit sentie (INRS, 2005). L’évolution ayant fait en sorte de nous 
« apprendre » à éviter la des sources malodorantes comme la nourriture (instinct de protection), on peut 
« craindre » une mauvaise odeur car elle peut représenter un air malsain alors que l’absence d’odeur 
peut représenter un air sain (Suffet et collab., 2019). Des facteurs physiologiques tels que les habitudes 
de vie (tabagisme) ou des altérations qualitatives de l’olfaction peuvent faire varier une réponse à une 
odeur.  
 
D’autre part, l’appréhension, la compréhension et l’évaluation d’un risque associé à une odeur sont des 
activités cognitives basées sur des informations prélevées. Ces informations proviennent de facteurs 
individuels, socioculturels et externes. Selon Winneke et Neuf (1992) et Cavalini et ses collaborateurs 
(1991 et 1994), les principaux facteurs individuels qui peuvent faire varier une réponse à une odeur sont 
le statut social, l’état de santé, l’exposition préalable à une variété d’odeurs, leur familiarité (mémoire 
olfactive) et le ton hédonique (appréciation). Des facteurs socioculturels, tels que les réactions des gens 
autour (normes sociales) l’influenceront également, tout comme des facteurs externes, tels que le 
contexte d’exposition, la perception de l’environnement près du site (notion d’esthétique) et la présence 
d’autres odeurs concomitantes (Winneke et Neuf, 1992; Cavalini et collab.,1991). Si l’odeur est perçue 
comme étant associée à un risque de menace potentielle, la probabilité d’inquiétude et d’augmentation 
de la gêne occasionnée en est alors plus grande (Baird et collab., 1990). En revanche, des chercheurs 
ont démontré qu’à de hautes concentrations, le ton hédonique n’influence plus le potentiel de nuisance; 
c’est la fréquence de réapparition de cette odeur qui devient alors déterminante de la nuisance (Both et 
collab., 2004).  
 
Shiffman et collab. (2005) proposent une hiérarchie des niveaux d’exposition à une odeur : 
1. Détection; 
2. Reconnaissance; 
3. Nuisance (olfactive); 
4. Intolérance à l’odeur (causant des symptômes somatiques); 
5. Irritation de perception; 
6. Irritation somatique (entraînant en une réaction physique négative); 
7. Toxicité chronique; 
8. Toxicité aiguë. 
 
Deux autres réactions humaines sont bien documentées au regard du sens olfactif. D’une part, pour 
plusieurs substances, l’accoutumance à une odeur en élève le seuil de détection et une odeur 
nauséabonde répétitive (par rappel de la mémoire olfactive) n’a plus à être très intense pour être perçue 
comme désagréable. D’autre part, selon l’état d’attention d’une personne (attentive, distraite ou 
sommeillant), le seuil peut varier d’un facteur de 1 à 100, pour une même substance.  
 
Dans son approche pour l’évaluation, le contrôle et la réglementation des odeurs, Nicell (2009), quant 
à lui, considère que les impacts des odeurs proviennent principalement des interactions entre les 
facteurs suivants : la fréquence, l'intensité, la durée, l’offense (ton hédonique) et le lieu. 
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5.1.3. Exposition  
 
Les odeurs nauséabondes sont souvent perçues comme des indicateurs de l’exposition à des 
contaminants toxiques, même si ces odeurs ne sont pas toujours constituées de contaminants à des 
niveaux toxiques. Elles représentent bien souvent les seuls indicateurs d’exposition dans les études 
épidémiologiques, car des échantillons de qualité de l’air sont rarement récoltés (Enviros Consulting 
et University of Birmingham, 2004).  
  
L’exposition aux odeurs nauséabondes est difficile à évaluer. Elle dépend de nombreux facteurs tels 
que la concentration des composés odorants à la source, des taux d’émission, de dispersion et de 
dégradation de ces composés, ainsi que la distance qui les séparent de la population exposée. Une des 
façons d’estimer l’exposition aux odeurs est d’avoir recours à de l’analyse sensorielle ou 
olfactométrique. Ce type d’analyse permet de caractériser une odeur de trois façons : principalement 
par un critère quantitatif, exprimant sa force, son intensité; un critère qualitatif permettant sa description 
par rapport à une ou d’autres substances odorantes de référence (souvent le 1-butanol) et un critère 
temporel, décrivant au fil du temps la variation de son intensité et de sa qualité. Les résultats sont 
exprimés en unité d’odeur. 
 
 
5.1.4. Risques à la santé   
 
Les odeurs nauséabondes, même sans propriété toxique, peuvent constituer une nuisance pour la 
population exposée et déclencher au sein de celle-ci divers symptômes non-spécifiques tant 
physiologiques que psychologiques. Le ministère de la santé de l’Alberta (gouvernement de l’Alberta, 
2017) a effectué une importante revue de littérature portant sur l’impact des odeurs sur la santé. Leurs 
conclusions sont les suivantes :  
 

« Les résidents de communautés situées à proximité d’installations qui émettent des 
odeurs rapportent un plus grand nombre de problèmes de santé comparativement aux 
résidents de communautés contrôles. Les symptômes rapportés incluent de la toux, 
nausée, congestion, irritation des yeux, maux de tête, etc. (voir tableau 8). La fréquence 
de la perception de l’odeur est la mesure qui permet de faire la meilleure corrélation avec 
les problèmes de santé. Des mesures objectives comme la distance entre la résidence et 
le point d’émission ne sont pas de bons prédicteurs des symptômes. La relation entre 
l’odeur et la santé semble plus influencée par le caractère hédonique de l’odeur que par 
son intensité. Un élément qui est retrouvé de manière constante parmi les études 
épidémiologiques est que les symptômes sont corrélés de manière importante avec la 
nuisance associée aux odeurs. Plusieurs études rapportent que la nuisance rapportée est 
un meilleur prédicteur des symptômes que la perception de l’odeur, la concentration de 
l’odeur, ou la distance entre la résidence et le point d’émission. » 

 
La présence de copolluants a été avancée pour expliquer l’impact des odeurs sur la santé (Schiffman et 
Williams, 2005). À titre d’exemple, on peut penser aux gaz d’échappement d’un véhicule à moteur. Il 
est bien connu que ce mélange de gaz est odorant mais, le monoxyde de carbone et le dioxyde d’azote 
qui entrent dans leur composition, eux, n’ont pas d’odeur alors que leurs impacts sur la santé sont bien 
documentés. Cependant, comme les symptômes rapportés ne sont pas toujours corrélés avec la 
concentration des gaz odorants ou la distance du lieu d’émission, l’explication ne semble 
malheureusement pas toujours aussi claire pour l’ensemble des situations (Gouvernement de l’Alberta, 
2017) 
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Tableau 8  Organes touchés et symptômes communs de l’exposition aux odeurs 
environnementales notées dans des études épidémiologiques 
(Adapté de Suffet et collab., 2019 et gouvernement de l’Alberta 2017) 

 
Organe Symptômes 

Cerveau 
Maux de tête 
Somnolence 
Vertiges 

Nez Irritation 
Congestion 

Yeux Irritation, larmoyant ou sec 

Gorge 
Irritation 
Voix enrouée 
Mal de gorge 

Poumons 

Toux 
Oppression thoracique 
Souffle court 
Respiration sifflante 
Problèmes de sommeil associés à de la toux 

Cœur Palpitation 
Estomac Nausée 
Psychologique, 
glandes endocrines 
(hormonal) 

Dépression 

Stress 

 
Il est difficile d’évaluer les risques associés aux odeurs nauséabondes, compte tenu de la diversité des 
expositions et des réponses possibles pour chaque individu. Même s’il n’est pas clairement démontré 
que les odeurs ont des effets toxiques sur la santé, elles n’en constituent pas moins une nuisance 
importante pouvant affecter de façon significative la qualité de vie des populations vivant à proximité de 
lieux de traitement de déchets (Beausoleil, 2005).  
 
En plus des impacts physiologiques, nombre d’impacts psychologiques ont été associés à la présence 
des odeurs de manière générale (Gouvernement de l’Alberta, 2017; Schiffman et Williams, 2005). Parmi 
les impacts négatifs, il a été démontré que les odeurs désagréables associées à la présence de dioxyde 
de soufre ont un impact sur l’humeur des personnes impactées (Schiffman et collab., 1995; Kilburn et 
Warshaw, 1995; Ehrlichman et Bastone, 1992). Shiffman et collab. (1995) ont notamment démontré 
que les personnes exposées à ce gaz étaient plus tendues, fatiguées, colériques, en plus de présenter 
un état plus dépressif. D’autres études et revues de littérature rapportent des effets tels que la perte 
d’appétit, de l’anxiété, des troubles du sommeil, des altérations des performances intellectuelles 
(capacités d’apprentissage, habileté à se concentrer), la réduction des activités extérieures et des 
rencontres sociales etc. (Schiffman et Williams, 2005 ; Gérin et collab., 2003; McGinley and McGinley, 
1999; Schiffman, 1998; US EPA, 1995). L’exposition aux odeurs peut également entraîner une 
hyperactivité du système immunitaire et une immunosuppression (Gérin et collab., 2003). Les 
personnes souffrant d’allergies ou d’asthme affirment souvent que les odeurs exacerbent leurs 
symptômes (Shusterman, 2001). 
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5.2. Bruit environnemental 
 
Le bruit fait référence à l’ensemble des sons non souhaités ou les sons dont le niveau (puissance) est 
suffisamment élevé pour entrainer des effets néfastes sur la santé (Martin et collab., 2015). Le bruit 
environnemental fait référence au bruit de l’ensemble des sources, mais exclut les expositions dans le 
contexte du travail (Martin et collab., 2015). Dans le contexte de la gestion des matières résiduelles, le 
transport par camion de ces matières au lieu de traitement ou de dépôt définitif, leur manipulation 
(entreposage, compactage, déplacement) sur le site, de même que les opérations courantes 
nécessaires au fonctionnement du site (ajout de matériaux de recouvrement, utilisation d’équipements 
de pompage et captage, etc.) sont autant d’éléments générateurs de bruit environnemental pouvant 
affecter la qualité de vie et la santé de la population vivant à proximité de lieux de traitement de matières 
résiduelles. 
 
 
5.2.1. Effets sur la santé 
 
Selon la nature du bruit et son niveau, des effets néfastes sont possibles sur la santé physique 
(perturbations du sommeil, maladies cardiovasculaires, etc.) de même que des effets psychosociaux 
(dérangement, aussi appelé nuisance ou gêne; apprentissage en milieu scolaire; etc.) (Martin et 
collab, 2015). 
 
La perturbation du sommeil peut faire référence à plusieurs conséquences immédiates de l’exposition 
au bruit la nuit : endormissement plus long, réveils plus fréquents, mouvements augmentés, perturbation 
de la structure du sommeil, etc. (Martin et collab., 2015). La perturbation du sommeil peut aussi avoir 
des effets le lendemain ou à plus long terme. L’Institut national de santé publique du Québec (INSPQ) 
notait d’ailleurs que des effets dus aux perturbations du sommeil sont documentés dans la littérature 
scientifique : « perception d’une mauvaise qualité du sommeil; somnolence, fatigue augmentée, besoin 
de repos compensatoire; motivation réduite, diminution de la concentration, distractivité et performance 
diminuée à des tests spécifiques; humeur dépressive » (Martin et collab., 2015). 
 
Le dérangement est le résultat d’un bruit qui vient perturber les activités et cause une réaction 
émotionnelle et un sentiment d’impuissance (Martin et collab., 2015). En d’autres mots, les niveaux de 
bruit ne peuvent pas expliquer à eux seuls le dérangement, qui dépend de facteurs propres aux sources 
(par exemple, les bruits de basses fréquences ou les bruits impulsionnels sont généralement perçus 
comme étant plus dérangeants), aux personnes exposées et aux contextes d’exposition (Martin et 
collab., 2015). 
 
L’analyse réalisée par l’INSPQ des résultats de L’Enquête québécoise sur la santé de la population 
(EQSP) de 2014-2015 montre que « […] 1 personne sur 6 se dit fortement dérangée par au moins une 
source de bruit au cours des 12 derniers mois à l’échelle provinciale, soit 16,4 % des Québécois » 
(Lebel et collab., 2019). Environ 41,3 % de la population se disait modérément ou fortement dérangée 
par au moins une source de bruit (Lebel et collab., 2019). Le bruit des travaux ou des chantiers de 
construction, et le bruit de la circulation routière, était deux des trois principales sources de dérangement 
(Lebel et collab., 2019). Pour la perturbation du sommeil, « […] 19,5 % (ou 1 personne sur 5), déclare 
que son sommeil a été perturbé par le bruit ambiant « souvent » ou « à l’occasion » au cours des 
12 derniers mois […] » (Lebel et collab., 2019). Cette analyse concluait que « le bruit environnemental 
constitue un important problème de santé publique. Il affecte sans contredit la qualité de vie d’une 
grande partie de la population » (Lebel et collab., 2019). 
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La hausse du risque de certaines maladies cardiovasculaires en raison du bruit serait causée par le 
déclenchement de réactions physiologiques de stress sous l’action du bruit en tant que stresseur non 
spécifique (Martin et collab., 2015). Pour le bruit du transport routier, où le lien de causalité est bien 
établi, l’OMS a conclu à une hausse du risque relatif de 5 % à 59 dBA Lden, avec une augmentation de 
8 % à chaque 10 dB (OMS, 2018). 
 
 
5.2.2. Enjeux liés au bruit 
 
 
5.2.2.1. Plaintes 
 
Le bruit peut représenter une portion significative des plaintes associées à un LTMR. Par exemple, pour 
le lieu d'enfouissement technique de Lachenaie, le bruit était responsable de 11 à 28 % des plaintes 
lorsque les activités étaient proches de quartiers résidentiels, pour par la suite devenir pratiquement 
inexistante lorsque les activités sur le LTMR s’étaient déplacées dans un autre secteur (BAPE, 2021; 
BAPE, 2008). Notons toutefois que les plaintes ne sont pas aussi représentatives de l’impact du bruit 
que les données d’études rigoureuses sur le dérangement.  
 
 
5.2.2.2. Limites de bruit applicables 
 
La note d’instructions NI 98-01 sur le bruit du MELCC (MDDEP, 2006) s’applique au bruit généré sur 
les LTMR (considérés comme des « sources fixes »). Le rapport d’enquête et d’audience publique du 
BAPE à propos du projet d’agrandissement du lieu d’enfouissement technique de Sainte-Sophie montre 
que les limites de la note d’instructions NI 98-01 peuvent être dépassées par ce type d’installation 
(BAPE, 2020). 
 
Les limites de la note d’instructions NI 98-01 sur le bruit du MELCC ne s’appliquent cependant pas aux 
sources en mouvement sur les chemins publics (BAPE, 2020). La prise en compte du bruit de 
camionnage généré par un LTMR n’entre pas non plus explicitement dans les deux approches2 de 
gestion du bruit employées par la Politique sur le bruit routier du ministère des Transports (MTQ), qui 
s’applique sur son réseau routier (MTQ, 1998). Il n’existe dont pas de limites clairement établies pour 
la prise en compte du bruit de camionnage associé au LTMR. 
 
Autant la note d’instructions NI 98-01 du MELCC (MDDEP, 2006), que la Politique sur le bruit routier du 
MTQ (MTQ, 1998), imposent des limites à ne pas dépasser, mais ne garantissent pas l’absence d’effets 
néfastes sur la santé de la population. En effet, pour certains milieux calmes où les niveaux de bruit 
ambiants sont souvent faibles (par exemple, les milieux ruraux, les régions éloignées ou les territoires 
conventionnés), le respect des limites de la note d’instruction NI 98-01 ou de la Politique sur le bruit 
routier peut tout de même entrainer une hausse, parfois importante, des niveaux de bruit. 
  

 
2  Ces deux approches sont l’approche corrective, qui permet au MTQ « […] en concertation avec les municipalités, d'atténuer les 

principaux problèmes de pollution sonore en mettant en œuvre des mesures correctives dans les zones où le niveau de bruit 
extérieur est égal ou supérieur à 65 dBA Leq, 24 h » et la planification intégrée, dans le cadre de la révision des schémas 
d’aménagements, qui demande aux MRC de « […] déterminer les voies de circulation dont la présence, actuelle ou projetée, dans 
un lieu fait en sorte que l'occupation du sol à proximité de ce lieu est soumise à des contraintes majeures […] » en raison du bruit 
et demande aussi aux MRC de « […] fixer des règles minimales en matière de zonage ou de lotissement pour obliger les 
municipalités de leur territoire à adopter des dispositions réglementaires pour atténuer les impacts sonores […] » (MTQ. Politique 
sur le bruit routier au Québec, [en ligne], [Québec], Ministère des Transports du Québec (MTQ), Service de l’environnement; 1998. 
Disponible:https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/ministere/role_ministere/Documents/politique_bruit.pdf). 

https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/ministere/role_ministere/Documents/politique_bruit.pdf
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Par exemple, le projet d’aménagement d’un lieu d’enfouissement technique à Hébertville-Station 
prévoyait une augmentation de plus de 10 dBA du bruit durant la phase de construction, de même 
qu’une hausse allant jusqu’à 7,5 dBA en phase d’exploitation (BAPE, 2013). Le rapport d’enquête et 
d’audience publique notait d’ailleurs : « Il demeure que le projet s’insère dans un milieu calme où le 
climat sonore ambiant est faible. Le bruit d’activités humaines qui devient perceptible peut constituer un 
dérangement plus important pour les personnes habituées au silence ou aux sons de la nature » (BAPE, 
2013). 
 
 
5.2.2.3. Nature des bruits 
 
 
Étude acoustique 
 
Autant pour les bruits lors de la phase de construction que la phase d’exploitation, il est important de 
rappeler que c’est la réalisation d’une étude acoustique qui peut permettre de caractériser l’ambiance 
sonore initiale, d’identifier et d’évaluer l’impact des bruits potentiels liés au projet, et d’identifier les 
mesures d’atténuation à prévoir (Martin et Gauthier, 2018). Il est cependant important que cette analyse 
tienne compte de l’ensemble des activités associés au projet, qu’elles aient lieu sur le site (choix des 
équipements, choix des voies d’accès au chantier et au LTMR lors de l’exploitation, etc.) ou en dehors 
de celui-ci (bruit du transport de matériaux de construction, de matière de recouvrement, des 
équipements et des résidus, etc.). La prise en compte de l’ensemble des bruits associés aux projets et 
des particularités locales qui affectent la propagation du bruit (la topographie, les conditions 
météorologiques des locales, etc.) permet d’adapter les mesures à mettre en place à chaque site et de 
réduire les impacts liés au bruit. 
 
 
Phase de construction 
 
La phase de construction des projets peut exposer les riverains aux bruits engendrés par le transport 
des équipements ou des matériaux, mais aussi ceux engendrés par les activités de construction sur le 
LTMR. Dans certaines situations où le bruit est un enjeu majeur, en plus d’études acoustiques avant la 
réalisation du projet, un suivi du climat sonore en construction, soit une étude acoustique réalisée durant 
les travaux, peut être nécessaire. Pour des situations encore plus critiques, la surveillance des niveaux 
sonores en continue, qui permet la mise en place très rapide de mesures d’atténuation, peut être 
envisagée. 
 
 
Phase d’exploitation 
 
Durant l’exploitation, la nature exacte des bruits varie selon les LTMR, mais inclut généralement le bruit 
des transports et les bruits industriels. 
 
Le bruit engendré par le transport des matières résiduelles ou des matières de recouvrement peut varier 
beaucoup selon le nombre de passages, qui peuvent aller de quelques dizaines à un millier de passages 
par jour (BAPE, 2020; BAPE, 2005). De plus, l’impact du bruit de camionnage sur le climat sonore peut 
être causé par les déplacements à l’intérieur ou à l’extérieur des LTMR.  
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Le bruit des transports est susceptible d’avoir un impact dans tous les milieux. Pour les milieux ruraux, 
les régions éloignées et les territoires conventionnés, le bruit de la circulation des camions peut devenir 
la source principale de bruit des transports ou s’ajouter de manière non négligeable aux autres 
générateurs de camionnage déjà présents dans un milieu (BAPE, 2005). En milieu urbain, lorsque le 
débit routier est déjà élevé, une augmentation du bruit auprès de personnes déjà exposées peut 
entrainer des effets additionnels (augmentation du dérangement, de la perturbation du sommeil, des 
maladies cardiovasculaires, etc.). En l’absence de limites applicables qui pourraient tenir compte de 
l’ensemble des facteurs qui influencent les effets néfastes du bruit sur la santé et la qualité de vie, le 
bruit du camionnage devient un enjeu important et difficile à traiter. Par exemple, le rapport d’enquête 
et d’audience publique du BAPE à propos du Projet d’agrandissement du lieu d’enfouissement 
technique de Sainte-Sophie relève que le trajet que devrait emprunter les véhicules pour atteindre le 
LTMR tout en minimisant le dérangement est connu, mais qu’il « […] subsisterait des récalcitrants qui 
accèdent au lieu d’enfouissement technique par [un trajet différent], sur lequel le camionnage de transit 
est pourtant interdit » (BAPE, 2020). La commission d’enquête notait à juste titre « […] qu’au regard du 
nombre élevé de camions qui accèdent au lieu d’enfouissement technique chaque jour, même un faible 
pourcentage de conducteurs fautifs peut représenter un irritant pour les résidents […] » (BAPE, 2020). 
 
Les bruits industriels sur les LTMR incluent la circulation des camions et de la machinerie, les bruits de 
fonctionnement de la machinerie, de station de pompage et de destruction du biogaz, d’étang d’aération, 
etc. (BAPE, 2013). Certains bruits sont émis en continu, tandis que d’autres ont des horaires d’émission 
limités dans la journée (BAPE, 2013). Les heures d’ouverture pour la réception des matières résiduelles 
et des matières de recouvrement, de même que les heures d’activités sur les LTMR varient aussi selon 
les projets. Dans certains cas, les activités se déroulent principalement de jour ou en début de soirée 
(BAPE, 2020), ce qui peut contribuer à limiter certains effets du bruit. Dans d’autres cas, les activités 
se déroulent aussi une partie de la nuit (BAPE, 2008), ce qui augmente les risques de perturbation du 
sommeil pour les riverains des LTMR ou des trajets empruntés pour le transport des matières 
résiduelles ou des matières de recouvrement. Enfin, sur certains LTMR, des activités ont également 
lieu la fin de semaine (BAPE, 2021), ce qui augmente le risque d’effets néfastes du bruit pour les 
riverains et ne leur laisse pas ou peu de répit. 
 
Les outils pyrotechniques utilisés pour faire fuir les oiseaux produisent des niveaux de bruit qui sont 
parfois élevés, mais sur une courte période de temps. Ceux-ci peuvent être utilisés une à plusieurs fois 
par heure pour faire fuir les oiseaux et ne sont parfois utilisés qu’à certaines périodes de l’année 
(BAPE, 2008). 
 
Dans certaines situations où le bruit est un enjeu majeur, en plus d’étude acoustique avant la réalisation 
du projet, un suivi du climat sonore en phase d’exploitation, soit une étude acoustique réalisée lorsque 
le LTMR est en activité, peut être nécessaire. 
 
 
5.2.3. Recommandations de l’OMS 
 
Les recommandations de l’OMS varient en fonction de la nature du bruit. Les sections suivantes 
résument ces recommandations pour le bruit routier et le bruit industriel. 
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5.2.3.1. Bruit le jour 
 
L’OMS recommande de limiter le bruit routier mesuré à l’extérieur à moins de 53 dBA Lden

3 en moyenne 
(OMS, 2018). À ce niveau, environ 10 % de la population va rapporter être fortement dérangée par le 
bruit routier (OMS, 2018). Pour le bruit de type industriel, l’OMS recommande de limiter les niveaux 
moyens à 50 dB LAeq dans les espaces de vie extérieur (balcon, terrasse, cours, etc.) afin de limiter la 
proportion de personne modérément dérangée par le bruit (Berglund et collab., 1999). Dans tous les 
cas, ces recommandations considèrent des sources de bruit relativement constantes (Berglund et 
collab., 1999). Par conséquent, tout comme les limites de la note d’instructions NI 98-01 sur le bruit du 
MELCC (MDDEP, 2006) et de la Politique sur le bruit routier du MTQ (MTQ, 1998), ces 
recommandations ne permettent pas nécessairement de tenir compte de certaines particularités des 
bruits, comme distinguer un trafic automobile à faible débit (qui produit un bruit constant) du trafic 
intermittent de camionnage (qui produit un bruit dont le niveau sonore fluctue au fil des passages) et 
peut aussi générer des poussières et d’importantes vibrations.  
 
 
5.2.3.2. Bruit la nuit 
 
L’OMS recommande de limiter le bruit routier mesuré à l’extérieur à moins de 45 dBA Lnuit en moyenne 
(OMS, 2018). À ce niveau, environ 3 % de la population va rapporter avoir un sommeil fortement 
perturbé par le bruit routier (OMS, 2018). L’OMS recommande aussi de limiter le bruit industriel la nuit 
à l’extérieur des résidences à 40 dBA, ce qui correspond au seuil minimal entraînant un effet nocif 
observable (WHO, 2009). Au-delà de 55 dBA, l’OMS considère que le risque à la santé publique est de 
plus en plus important et qu’en plus d’être responsable d’une proportion significative de la population 
fortement dérangée, ou dont le sommeil est fortement perturbé, des indications de la présence d’un 
risque de maladie cardiovasculaire sont présentes (WHO, 2009). Pour l’ensemble des sources, l’OMS 
recommande également de limiter le bruit à l’intérieur des chambres à coucher à 30 dBA et le bruit des 
événements bruyants à 45 LAmax, fast, ce qui correspond à des niveaux de 45 dBA et 60 LAmax, fast à 
l’extérieur des résidences, en supposant une atténuation de 15 dBA lorsque les fenêtres sont 
partiellement ouvertes (Berglund, 1999). 
 
Tableau 9 Résumé de certaines recommandations de l’OMS pour le bruit environnemental 
 

Environnement Critère Période Recommandations 

Extérieur des maisons 

Dérangement, bruit routier 24 h 53 dBA Lden 
Dérangement (dérangement modéré), bruit 
industriel 

Jour, 16 h 50 dBA 

Perturbation du sommeil, bruit routier Nuit 45 dBA Lnuit 

Intérieur des maisons 
Perturbation du sommeil, toutes sources Nuit 30 dBA Lnuit 

Nuit, mesure 
« instantanée » 

45 LAmax, fast 

Extérieur des chambres 
à coucher 

Perturbation du sommeil, toutes sources, 
fenêtres ouvertes 

Nuit 45 dBA Lnuit 
Nuit, mesure « 
instantanée » 

60 LAmax, fast 

 

 
3  « Lden : Indicateur du niveau sonore continu équivalent (exposition cumulée) pondéré « A » pour une période de 

24 heures (une journée) [d = jour (6 h-18 h), e = soir (18 h-22 h) et n = nuit (22 h-6 h)] et dont le niveau de bruit est 
corrigé pour deux des trois périodes, soit en soirée et la nuit. Les niveaux de bruit de ces périodes sont augmentés 
respectivement de 5 et de 10 dBA pour considérer le degré plus grand de nuisance ressentie. » Martin R, Deshaies P, 
Poulin M. Avis sur une politique québécoise de lutte au bruit environnemental : pour des environnements sonores 
sains [En ligne]. Institut national de santé publique du Québec; 2015.  
Disponible: https://www.inspq.qc.ca/pdf/publications/2048_politique_lutte_bruit_environnemental.pdf 

https://www.inspq.qc.ca/pdf/publications/2048_politique_lutte_bruit_environnemental.pdf
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5.2.4. Autres facteurs et mesures à considérer 
 
L’augmentation du télétravail (en raison de la COVID-19 ou pour d’autres raisons) aura probablement 
un impact sur la perception par les riverains du bruit généré par les projets de LTMR. Même lorsque les 
exploitants concentrent les activités des LTMR le jour en semaine, il est maintenant plus probable que 
des riverains soient présents à leur résidence et subissent des effets néfastes. 
 
Il est possible qu’en été, le dérangement engendré par le bruit environnemental soit plus élevé. 
L’ouverture des fenêtres favorise la propagation du bruit à l’intérieur des résidences. Les espaces 
extérieurs où le bruit est plus élevé qu’à l’intérieur (cours, balcons, parcs, etc.) peuvent aussi être plus 
utilisés par les gens à cette période de l’année. 
 
Des sources de bruit ayant des caractéristiques particulières (intermittentes, impulsionnelles, ayant une 
forte proportion de basses fréquences, etc.) peuvent causer un dérangement plus important (voir le 
tableau C-1 « Résumé des facteurs influençant le degré de nuisance lié au bruit », dans Martin et autres, 
2015). Dans ces cas, même si les niveaux moyens de bruit peuvent demeurer relativement faibles, 
ceux-ci ne sont pas nécessairement un bon indicateur du dérangement. Par exemple, les niveaux de 
bruit produits par des outils pyrotechniques utilisés à faible fréquence (1/heure) ne seront pas 
perceptibles par les indicateurs du niveau moyen de bruit. Cependant, dans certaines situations, ils 
pourraient être suffisamment élevés pour réveiller des enfants durant leur sieste ou causer du 
dérangement. Même les limites proposées par la note d’instructions 98-01 du ministère de 
l’Environnement, qui utilisent un indicateur qui considère certaines particularités des bruits, ne permet 
pas nécessairement de prendre en considération l’ensemble des particularités de tous les bruits. La 
note d’instructions 98-01 indique d’ailleurs : « […] les critères d’acceptabilité et la méthodologie de 
mesure ne sont pas adaptés à tous les types de bruit ou à toute la variété de sources de bruit. En 
conséquence, il pourrait être justifié de préconiser en certain cas l’utilisation de critères ou de méthodes 
différents ou complémentaires » (MDDEP, 2006).  
 
Le niveau de bruit diminue avec l’augmentation de la distance entre la source et les personnes 
exposées. L’utilisation d’une distance séparatrice, parfois appelée « zone tampon », entre les sources 
et les personnes exposées est donc un bon moyen de réduire l’exposition au bruit (Martin et collab., 
2015). Cependant, la distance appropriée pour réduire suffisamment le bruit environnemental est 
difficile à prédire, puisque les niveaux de bruit dépendent de la nature des sources (intensité, spectre 
d’émission, etc.) et des conditions locales de propagation (topographie, conditions météorologiques, 
présence d’écrans anti-bruit, etc.). De plus, dans le cas des LTMR, une partie des effets provient de la 
circulation. Il est alors nécessaire d’analyser l’ensemble des sources, incluant les trajets utilisés pour le 
transport, pour évaluer les effets qui pourraient même être présents à une très grande distance des 
LTMR. 
 
L’application du concept de réciprocité est importante dans la lutte contre le bruit environnemental 
(Martin et Gauthier, 2018). Le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH) offre une 
bonne définition de ce concept : « En aménagement du territoire, le concept de réciprocité suppose que 
les normes s’appliquant aux établissements ou aux activités pouvant générer des contraintes aux 
usages à proximité s’appliquent de façon réciproque lors de l’implantation d’usages sensibles. Par 
exemple, si l’on exige d’une activité industrielle qu’elle s’établisse minimalement à 400 mètres d’un 
quartier résidentiel, par réciprocité, on ne devrait pas permettre à des usages résidentiels de s’établir à 
moins de 400 mètres de cette activité industrielle » (MAMOT, 2016). Le développement de LTMR doit 
s’accompagner d’une étude acoustique lorsque des usages sensibles sont à proximité d’une telle 
source fixe (Martin et Gauthier, 2018). 
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L’INSPQ considère aussi que « Par réciprocité, l’installation d’usages sensibles à proximité d’industries 
ou de commerces bruyants […] nécessite une évaluation des impacts acoustiques » (Martin et 
Gauthier, 2018). L’analyse des niveaux de bruit en cas de plaintes seulement, après l’implantation des 
nouveaux usages (BAPE, 2021), même si elle pourrait permettre de corriger des situations 
problématiques, ne permet pas de les éviter. 
 
Les vibrations, particulièrement celles associées aux sautages lors de la phase construction, peuvent 
nécessiter la mise en place de mesures d’atténuation additionnelles. 
 
Autant en phase construction qu’en phase d’exploitation, la gestion des plaintes, par un processus clair, 
transparent et en collaboration avec les citoyens (Martin et Gauthier, 2018) fait partie des mesures qui 
peuvent permettre une prise en compte adéquate des effets néfastes du bruit environnemental. La 
communication et la collaboration avec les citoyens dans la planification des activités bruyantes, autant 
pour la phase de construction que la phase d’exploitation, sont aussi de bons moyens pour réduire les 
impacts du bruit, une fois que toutes les autres mesures d’atténuation nécessaires ont aussi été mises 
en place. 
 
 
5.3. Vermine 
 
La vermine comprend tous les animaux, généralement des rongeurs et des oiseaux, qui fréquentent les 
lieux de traitement de déchets. Ils se retrouvent surtout aux sites d’enfouissement, mais peuvent 
également être présents dans toute aire de dépôt de déchets facilement accessible (dépôt à l’extérieur, 
bâtiment ouvert, site de compostage). 
 
La vermine peut contribuer à la dispersion d’agents pathogènes en déplaçant des détritus ou en 
devenant elle-même porteur. La présence de bactéries pathogènes pour l’humain (Salmonella spp., 
Campylobacter spp. et Yersina spp.) dans les fientes de plusieurs espèces de goélands a été 
documentée par Lévesque et Brousseau (1992). Le scénario d’exposition le plus probable débute par 
la contamination des terrains ou des objets utilisés par les humains par des organismes pathogènes 
présents dans les excréments. Dans un deuxième temps, il doit y avoir contact entre l’humain et une 
quantité suffisante de pathogènes viables. Le potentiel d’infection peut donc être limité par la possibilité 
d’éviter les contacts. Les enfants sont les plus à risque d’être exposés aux pathogènes puisqu’ils jouent 
sur le sol, portent souvent des objets ou leurs mains à leur bouche. 
 
Les risques à la santé associés à la vermine sont présumés, mais non évalués, ni clairement démontrés 
dans la littérature. Par exemple, la présence d’oiseaux sur les sites d’enfouissement est bien 
documentée et reconnue comme un enjeu important. Toutefois, selon la littérature, leurs impacts sur la 
transmission de pathogènes seraient faibles et facilement contrôlables. Les études présentant un lien 
entre les oiseaux et la santé traitent principalement des enjeux concernant le transport de 
microorganismes pathogènes pour l’humain, via les matières fécales et principalement au niveau de la 
contamination des eaux (Alm et collab, 2017; Hatch, 1996). Les oiseaux sont des vecteurs principaux 
du Campylobacter, pathogène endémique à l’espèce, et de la Salmonelle (Hatch, 1996). Ces deux 
bactéries présentent une symptomatologie similaire lorsqu'ingérées : diarrhée, vomissement, maux de 
tête, douleur abdominale (Agence de la santé publique du Canada, 2020; 2018). Un autre danger 
possible présenté dans la littérature serait la transmission de microorganismes plus résistants aux 
antibiotiques en lien avec leur exposition à des intrants anthropiques via les lieux d'enfouissement 
(Ahlstrom et collab., 2021). Cependant, le risque demeure faible. Il n’en demeure pas moins que leur 
présence est gênante pour les populations environnantes en termes d’esthétisme, de bruit et pour les 
employés des lieux d’enfouissement. 
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En ce qui a trait aux petits mammifères comme le rat et la souris, leur présence ne semble pas avoir 
d’impact important sur la santé, puisque selon les études, ils se retrouveraient en faible proportion sur 
les sites d’enfouissements (Allen et collab., 2011; Gabrey, 1997). Toutefois, comme mentionné 
précédemment, ils joueraient un rôle important dans la propagation de microorganismes résistants aux 
antibiotiques (Allen, 2011). Ainsi, par leur présence dans les canalisations d’eaux, ils contribueraient à 
la transmission de la bactérie d’Escherichia Coli, qui cause des symptômes tels que de la fièvre, des 
crampes abdominales, des nausées et autres (Agence de la santé publique du Canada, 2017).  
 
En conclusion, que ce soit pour les oiseaux ou pour les petits mammifères, le risque à la santé demeure 
faible et peut être diminué par la mise en place de technique de contrôle de ceux-ci. 
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6. Dimensions sociales et psychologiques 
 
Selon l’OMS, la santé n’est pas seulement l’absence de maladies, elle est également l’état permettant 
le plein développement des individus et des communautés. C’est pourquoi les autorités de santé 
publique du Québec se penchent sur le bien-être des collectivités demeurant à proximité des lieux 
d’enfouissement ou d’incinération de résidus ultimes envisagés et en cours, et sur les effets sociaux et 
psychologiques de ces projets sur les collectivités.  
 
Afin d’outiller le BAPE dans son présent mandat et d’informer la population, une revue de la littérature 
est présentement en cours à l’INSPQ. Cette revue a pour objectif de documenter les impacts sociaux 
et psychologiques, et les nuisances à la qualité de vie associés aux activités d’élimination des résidus 
ultimes. À l’heure actuelle, quelques documents pertinents, de qualité et comparables au contexte 
québécois, ont été recensés dans la littérature scientifique. Couplé aux principaux rapports du BAPE 
sur le sujet, qui témoignent de cas québécois récents, l’exercice permet de dégager un portrait des 
principaux enjeux sociaux et psychologiques en lien avec l’avènement ou l’agrandissement d’un projet 
d’enfouissement ou d’incinérateur.  
 
Comme l’exercice de revue de la littérature est en cours, le présent contenu est susceptible d’être mis 
à jour dans les prochaines semaines. De plus, comme souligné en préambule de ce document synthèse, 
les données colligées témoignent de la situation prépandémie et donc, sans tenir compte de 
l’augmentation potentielle des télétravailleurs. 
 
 
6.1. Acceptabilité sociale 
 
Théoriquement, l’acceptabilité sociale est : 
 

« un processus d’évaluation politique d’un projet mettant en interaction 
une pluralité d’acteurs impliqués à diverses échelles et à partir duquel 
se construisent progressivement des arrangements et des règles 
institutionnels reconnus légitimes car cohérents avec la vision du 
territoire et le modèle de développement privilégiés par les acteurs 
concernés (Bouchard-Bastien et collab., 2020, p.8; Caron-Malenfant et 
Conraud, 2009). » 

 
Dans le langage courant, l’acceptabilité sociale est souvent comprise par les acteurs sociaux comme le 
consentement ou non de la population vis-à-vis un projet susceptible d’avoir des répercussions sur ses 
activités et son milieu de vie (Bouchard-Bastien et collab., 2020). C’est pourquoi nous préférons utiliser 
la notion d’acceptation sociale dans le contexte de ce document, afin de ne pas créer de confusion. 
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La prise en compte des facteurs d’acceptation sociale est pertinente dans la mesure où ces facteurs 
modulent les impacts sociaux et psychologiques, et permettent donc de mieux comprendre, par 
exemple, les sources de conflits, de stress ou du sentiment d’espoir. Toutefois, l’identification de ces 
facteurs ne remplace pas une évaluation des risques potentiels ou avérés du projet à l’étude, puisqu’un 
projet acceptable socialement n’est pas synonyme d’un projet sans risques sanitaires ou sociaux 
(Vanclay et collab., 2015).  
 
Les facteurs d’acceptation sociale peuvent prendre diverses formes, telles que « les normes sociales, 
les valeurs, les croyances, les perceptions, les émotions, les habitudes, l’expérience antérieure, les 
connaissances », etc. (Bouchard-Bastien et collab., 2020, p.8). Ils sont dynamiques et multiéchelles, 
d’où l’importance de les identifier à chaque étape du projet, et selon les changements des systèmes 
sociaux (politiques, économiques et territoriaux) en cours. 
 
Avant d’énumérer les facteurs mis au jour dans la littérature scientifique consultée, il est important 
d’éclaircir les balises du phénomène « pas dans ma cour » ou NIMBY (not in my backyard). Cette notion 
qui date de 1980 est historiquement associée à l’industrie de l’enfouissement, et donc très utilisée dans 
la littérature sur le sujet. Le phénomène NIMBY peut se définir comme étant une « attitude d’opposition 
motivée par des raisons individuelles et égocentriques devant des projets de développement destinés 
au bien commun de la société » (Bouchard-Bastien et collab., 2020, p.8; Sébastien, 2017; Wolsink et 
Devilee, 2009). Corroborant le Guide de l’INSPQ (Bouchard-Bastien et collab., 2020), la majorité des 
articles consultés met en garde contre cette notion qui serait utilisée trop souvent pour expliquer la non-
acceptation d’un projet, alors que l’opposition citoyenne est rarement égoïste, mais découle plutôt d’une 
perception d’injustice ou d’iniquité (Wolsink et Devilee, 2009). Par conséquent, un consensus 
scientifique grandissant semble tendre vers l’invalidité de cette notion qui peut être potentiellement 
dénigrante pour la population (Bouchard-Bastien et collab., 2020; Wolsink et Devilee, 2009). 
 
Le niveau d’acceptation sociale (consentement de la population) peut varier au sein d’une même 
collectivité dès l’annonce d’un projet d’élimination des résidus ultimes. Les études retenues à ce jour 
documentent des facteurs qui font varier l’acceptation sociale en amont de huit projets de sites 
d’enfouissement en Alabama aux États-Unis (Solheim et collab., 1997), un projet de sites 
d’enfouissement en Ontario au Canada (Elliott et McClure, 2009), un projet d’incinérateur en France 
(Rocher, 2006) et six projets d’élimination des résidus ultimes variés (sites d’enfouissement, 
compostage et incinérateur) au Pays-Bas (Wolsink et Devilee, 2009) : 

• L’historique industriel et sociopolitique de la collectivité (Elliott et McClure, 2009; Solheim et 
collab., 1997); 

• L’attachement au lieu et au paysage (Solheim et collab., 1997); 
• Les impacts financiers négatifs (perte de la valeur du domicile) et positifs (création d’emplois; 

baisse de taxes) (Solheim et collab., 1997); 
• Le changement du caractère rural de la collectivité (augmentation de la circulation) (Solheim et 

collab., 1997); 
• Le processus d’implantation du site par l’entreprise (manque de consultation; perception 

d’iniquité dans les bénéfices; manque de transparence) (Wolsink et Devilee, 2009; Solheim et 
collab., 1997; Rocher, 2006); 
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• Les risques de pollution et de contamination de l’eau potable (Elliott et McClure, 2009; Solheim 
et collab., 1997; Rocher, 2006); 

• Les risques potentiels à la santé (Rocher, 2006). 
 
Quelques facteurs ont également été colligés en lien avec des sites d’enfouissement en exploitation en 
France (Praznoczy et collab., 2020) et au Canada (Elliott et McClure, 2009), ainsi qu’un incinérateur en 
exploitation en Espagne (Subiza-Pérez et collab., 2020). Les facteurs mis aux jours sont : 

• Le contexte historique et socio-économique du territoire (Praznoczy et collab., 2020); 
• Les avantages financiers directs (création d’emplois) (Praznoczy et collab., 2020); 
• L’attitude de l’entreprise concernant la communication et la gestion des risques (transparence, 

gestion des nuisances (odeurs) et consultation de la population et des élus) (Praznoczy et 
collab., 2020; Subiza-Pérez et al., 2020; Elliott et McClure, 2009); 

• Les risques potentiels à la santé (Subiza-Pérez et al., 2020). 
 
 
6.2. Nuisances à la qualité de vie et perception du risque 
 
Les activités de gestion et d’élimination des résidus ultimes, telles que la construction des 
infrastructures, le transport des déchets, le recouvrement des sites d’enfouissement et la combustion 
sont susceptibles de générer des nuisances à la qualité de vie. Comme documenté dans le chapitre 5, 
l’ampleur des effets des odeurs, du bruit ou des vermines est appelée à varier selon l’activité et les 
caractéristiques du site. La perception du risque de la population riveraine, qui est « le processus par 
lequel l’individu prend connaissance de son environnement sur la base des informations prélevées », 
est également un facteur qui peut amplifier ou atténuer ses effets (Bouchard-Bastien et collab., 
2020, p.9). L’importance d’un risque est évaluée à partir de facteurs individuels (état de santé, âge, 
confiance envers les experts, etc.) sociaux (milieu socioéconomique, valeurs collectives, groupes 
religieux, etc.) et externes (médias, consultations publiques, changement au niveau du paysage, etc.) 
(Bouchard-Bastien et collab., 2020). Par conséquent, un large spectre de perceptions du risque se 
confronte au sein d’une population et devant un effet appréhendé, et il importe de les considérer sans 
hiérarchisation (idem). 
 
Selon les rapports du BAPE concernant des projets d’agrandissement de site d’enfouissement en 
exploitation, les mauvaises odeurs sont fréquemment nommées comme étant la nuisance la plus 
dérangeante pour la qualité de vie (BAPE, 2020; BAPE, 2012; BAPE, 2009; BAPE, 2008). En plus des 
effets physiques recensés, ces odeurs peuvent être associées à une menace pour la santé et à la 
pollution, ce qui module négativement la qualité de vie perçue (Elliott et McClure, 2009). Dans un 
deuxième temps, cette appréhension du risque est associée à des impacts sociaux et psychologiques 
bien tangibles, tels que l’effritement du capital social ou l’anxiété (Elliott et McClure, 2009; Wakefield et 
Elliott, 2000). 
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6.3. Impacts sociaux et psychologiques 
 
Les quelques documents scientifiques retenus à ce jour permettent d’identifier des impacts sociaux et 
psychologiques associés à la planification et à l’exploitation d’un site d’élimination des résidus ultimes. 
Des rapports du BAPE portant sur des projets d’implantation ou d’agrandissement de LET confirment 
ces effets. L’exercice de revue de la littérature étant en cours par l’INSPQ, le présent contenu est 
susceptible d’être mis à jour dans les prochaines semaines. 
 
Dès l’annonce et la planification du projet, deux études scientifiques et une thèse de doctorat retenues 
à ce jour décrivent des effets sur le tissu social, plus particulièrement en ce qui concerne les dynamiques 
sociopolitiques (Sébastien, 2017; Rocher, 2006; Wakefield et Elliott, 2000). 
 
Ces trois études portant sur un projet d’incinérateur en France (Rocher, 2006) et sur la planification de 
sites d’enfouissement en Ontario, au Canada (Wakefield et Elliott, 2009), et en France (Sébastien, 2017) 
constatent la création spontanée de regroupements citoyens et l’apparition de clivages sociaux. Devant 
l’incertitude du projet à venir, des coalitions de résidents luttent au nom de la préservation de leur qualité 
de vie et de l’équité du processus d’implantation (Sébastien, 2017; Wakefield et Elliott, 2009). Les 
conflits dans la collectivité, le voisinage et les familles, découlant de la polarisation entre les gens pour 
et les gens contre le projet, peuvent être exacerbés par la médiatisation du conflit et les réseaux sociaux 
(Wakefield et Elliott, 2000). Par ailleurs, la mobilisation citoyenne peut également renforcer le capital 
social des citoyens en opposition, particulièrement lorsqu’il y a une consolidation technique, juridique 
ou institutionnelle du groupe (Sébastien, 2017; Rocher, 2006). 
 
Quelques cas étudiés dans les articles recensés font également état d’impacts psychologiques dès 
l’annonce du projet et sa planification. Des manifestations de stress, d’anxiété, de craintes et de colère 
chez les résidents ont été recensées, ainsi que des sentiments d’impuissance, de perte de confiance 
envers les autorités et d’injustice (Wakefield et Elliott, 2000; Elliott et McClure, 2009; Wolsink et Devilee, 
2009; Solheim et collab., 1997). Ces manifestations et sentiments seraient associés : 

• Au processus d’implantation de l’entreprise, particulière lorsque celui-ci s’échelonne dans le 
temps ou qu’il y a un manque de transparence à propos des décisions (Wakefield et Elliott, 2000; 
Wolsink et Devilee, 2009); 

• Aux nuisances associées au futur projet, entre autres chez les personnes déjà malades ou 
lorsque des incertitudes scientifiques demeurent sur les impacts environnementaux et à la santé 
(Wakefield et Elliott, 2000; Solheim et collab., 1997); 

• Au changement de mode de vie anticipé, particulièrement dans les milieux ruraux ou tranquilles 
(Elliott et McClure, 2009; Solheim et al., 1997). 

 
Selon une étude longitudinale menée en Ontario (Canada), les impacts sociaux et psychologiques 
associés à la phase de planification du projet ne s’estomperaient pas lors de la phase d’exploitation, ce 
qui suggère que l’anticipation des impacts serait aussi nocive que les expériences vécues (Elliott et 
McClure, 2009). Dans ce cas précis, des éléments contextuels associés à la gestion des risques, soit 
l’avènement d’un déversement illégal de déchets toxiques, ont modulé les impacts, ce qui démontre 
l’importance de s’intéresser au processus d’implantation des projets, à leur surveillance et leur suivi 
(idem). 
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Concernant spécifiquement les dimensions psychologiques, une étude portant sur des sites 
d’enfouissement en France (Praznoczy et collab., 2020), ainsi que certains rapports du BAPE portant 
sur des projets d’agrandissement de LET, décrivent des manifestations de stress, de craintes et de 
colère chez des résidents vivant à proximité d’un site en exploitation (BAPE, 2012; BAPE, 2008). Ces 
manifestations seraient reliées aux activités d’exploitation, et plus particulièrement aux nuisances 
olfactives et aux risques environnementaux. 
 
 
6.4. Gestion des risques pour la santé 
 
La majorité des articles colligés à ce jour sont unanimes sur l’importance de respecter les principes 
directeurs de la gestion des risques en santé publique, qui sont la primauté de la protection de la santé 
humaine, la prudence, l’équité, la rigueur scientifique, la transparence, l’ouverture et l’appropriation de 
ses pouvoirs (Ricard, 2003). Le respect de ces principes permet d’améliorer la santé globale des 
populations, dont la santé sociale et psychologique. Or, dans les quelques cas colligés à ce jour, dont 
certains rapports du BAPE, des exemples de manque de transparence, de manque d’accès à des 
informations claires et neutres, de manque d’opportunité pour dialoguer avec les autorités, de 
perception d’iniquité, de manque d’écoute et de sentiment d’impuissance ont été vécus, générant des 
impacts négatifs sur le bien-être des individus et des collectivités. Dans un souci d’améliorer les 
pratiques en vigueur, des actions sont suggérées par certains de ces auteurs, telles que : 

• Mettre en place un mécanisme de participation citoyenne dès l’amont du projet, permettant aux 
résidents impactés de partager plus équitablement le pouvoir décisionnel, et de surcroît, 
d’augmenter leur sentiment de contrôle sur leur environnement et leur sentiment de confiance 
envers les autorités (Elliott et McCure, 2009; Wakefield et Elliott, 2000; Solheim, et al., 1997); 

• Augmenter la diffusion et la qualité de l’information à propos des risques (ou non) 
environnementaux et à la santé (Praznoczy et collab., 2020; Wakefield et Elliott, 2000; Solheim 
et al, 1997); 

• Réduire de manière significative les nuisances olfactives (Praznoczy et collab., 2020). 
 
Selon les quelques cas québécois enquêtés par le BAPE, la mise en place d’un comité de vigilance 
semble être une avenue prometteuse pour assurer la concertation. Ce dernier doit toutefois respecter 
les règles de l’art pour être fonctionnel, sinon il peut plutôt accentuer la polarisation des parties 
prenantes, comme ce fut le cas pour le comité de citoyens du LET de Lachenaie, avant le projet 
d’agrandissement de 2008 (BAPE, 2008). 
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7. Enjeux spécifiques au territoire nordique 
 
 
7.1. Enfouissement 
 
En raison des enjeux climatiques spécifiques, et de la présence d’un pergélisol quasi annuel, les 
communautés demeurant au nord du 55e parallèle sont aux prises avec des problèmes de logistique 
importants concernant la gestion des déchets. Dans ces régions, l’enfouissement, comme pratique de 
gestion des déchets, est dans la plupart des cas impossible (Dessureault et collab., 2014). Ainsi, les 
déchets s’accumulent en surface, sont brulés pour la plupart, ou encore sont envoyés dans les régions 
du sud du Québec. L’incapacité d’enfouir les déchets convenablement soulève toutefois des enjeux 
importants. 
 
Un enjeu important concerne les installations reliées aux lieux d’élimination en milieu nordique (LEMN). 
La composition de ceux-ci diffère des sites d’enfouissement se trouvant au Sud et leur gestion 
représente un problème important en soi. Étant donné que, dans la plupart des cas, aucun tri des 
différents types de matières résiduelles n’est effectué, celles-ci se retrouvent exposées aux intempéries, 
sauf pour le site de Kangiqsujuaq, qui lui est muni d’une section spécifique permettant l’entreposage 
des résidus domestiques dangereux (Cogut, 2018; BAPE, 1990). Les LEMN représentent donc un 
amalgame de déchets provenant à la fois de matières résiduelles domestiques, mais aussi de toute 
autre matière résiduelle. Ainsi, les déchets s’accumulent et provoquent la libération graduelle de 
composés toxiques, par le biais de la lixiviation. Des enjeux sont également vécus en raison des 
incendies spontanés et du brulage à ciel ouvert. 
 
En 2014, la ville d’Iqualuit a connu de nombreuses combustions spontanées au sein de sa décharge 
qui se sont soldées par une augmentation critique des COV telle que le benzène et les dioxines furanes 
pouvant avoir des impacts sur la santé importants (Weichenthal et collab., 2015). D’autres enjeux 
significatifs ont été constatés lors de cet évènement, tels qu’une augmentation des contaminants aux 
sols, des désagréments liés à la fumée et aux odeurs s’échappant de l’incendie et des problèmes de 
sécurité entourant le contrôle de l’incendie (Weichenthal et collab., 2015). Ces évènements posent un 
enjeu important en termes de santé et de sécurité pour les populations qui demeurent à proximité des 
LEMN, ces situations, pour la plupart isolées, auront tendance à augmenter au fil des années avec le 
réchauffement climatique des régions nordiques, l'augmentation démographique et la proximité des 
combustibles et de matières inflammables au sein des LEMN (Weichenthal et collab., 2015, Balthazard 
et Hacker-B., 2019) 
 
Deuxièmement, l’absence de traitement du lixiviat (voir la section 2.1.2 pour les risques à la santé 
associés au lixiviat) demeure un enjeu préoccupant pour certaines communautés. Les eaux 
contaminées s’écoulant des LEMN pénètrent directement dans les cours d’eau et les nappes 
phréatiques, sans traitement initial. Ainsi, une quantité importante de polluants tels que le plomb, le 
mercure et le cadmium se retrouvent absorbés par les mammifères marins et poissons qui demeurent 
une source significative d’alimentation dans la région, en plus de contribuer à la précarité des sources 
d’eaux potables en place dans la région (Schaffer et collab., 2008 ; BAPE, 1990). 
 
Finalement, selon l’article 96 du REIMR : « Les lieux d’enfouissement en milieu nordique doivent être 
entourés d’une clôture ou de tout autre dispositif (…) » (L.R.Q.,c.Q-1,r.19), toutefois les études ont 
démontré que dans la plupart des cas, cet article n’est pas respecté et la surveillance est très peu 
effectuée (Sanschagrin, 2016; Dessureault et collab., 2014; BAPE, 1990). Ainsi, la population peut 
déposer des déchets et se servir aisément sans surveillance et sans respect des normes de sécurité. 
Cette situation représente un réel danger puisque plusieurs des composés présents sont toxiques et/ou 
peuvent représenter une source d’accident non négligeable. 
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7.2. Incinération à ciel ouvert 
 
L’article 47 du REIMR (L.R.Q.,c.Q-1,r.19) proscrit l’incinération et/ou l’action de bruler des matières 
résiduelles sur un LET. Toutefois l’article 99 (L.R.Q.,c.Q-1, r.19) de cette même règlementation en 
exempte les LEMN. Ainsi, l’article 99 stipule que : « Les matières résiduelles combustibles déposées 
dans les lieux d’enfouissement en milieu nordique doivent être brulées au moins une fois par semaine, 
lorsque les conditions climatiques le permettent (L.R.Q.,c.Q-1, r.19) ». L’incinération à ciel ouvert : 
« s’entend de tout feu ou brulage qui n’est pas réalisé dans un bâtiment » (Conseil canadien des 
ministres de l’Environnement, 2016). 
 
Cette action de bruler des déchets à ciel ouvert produit une quantité importante d’émissions 
atmosphériques et de matières solides résiduelles telles que du dioxyde de carbone, du méthane, des 
COV et des dioxines/furanes (Cogut, 2016; CCME, 2016) et autres. Ces mêmes composés se 
retrouvent émis lors de l’incinération classique, toutefois l’absence de mécanisme de captage et 
d’infrastructure adéquate à la gestion des rejets rend le brulage à ciel ouvert encore plus nocif pour la 
santé et l’environnement que l’utilisation d’incinérateur (Cogut, 2016). En plus de l’absence de captage 
des COV et des cendres résiduelles, l’absence de tri au sein des LEMN favorise la propagation de 
multiples composés toxiques de par la présence de déchet en tout genre ; incluant les résidus 
domestiques, de démolition, les pneus et certains résidus dangereux qui auraient été déposés au sein 
des LEMN (Cogut, 2016; Weichenthal et collab., 2015). Finalement le manque d’infrastructure adéquate 
pour entreposer les déchets et les protéger des intempéries réduit l’efficacité du brulage à ciel ouvert 
qui contient souvent des composés humides ou mouillés ce qui a pour effet de diminuer la chaleur des 
feux. Les matériaux brulant avec une chaleur insuffisante libèreront des contaminants sur une plus 
longue période, contribuant ainsi à une augmentation de la concentration des polluants. De plus, 
l’incération, qui se produit très près du sol rend très difficile la dispersion naturelle des contaminants 
(Cogut, 2016). Ainsi, ces deux éléments réunis ont pour effet des créer des nuages de particules et des 
fumées toxiques (Cogut,2016; Balthazard et Hacker-B., 2019). 
 
Les effets pour la santé sont similaires à ceux présentés dans la section 3.3, puisque les composants 
émis demeurent les mêmes. Toutefois, leur présence due à l’absence de système de filtrage, suppose 
un plus grand risque pour la santé (Cogut, 2016, CCME, 2016). En revanche, le manque d’informations 
dans la littérature scientifique concernant la quantité exacte de contaminants relâchés lors de 
l’incinération à ciel ouvert rend l’estimation des risques à la santé difficile. L’étude de Schaffer et collab. 
(2008) a toutefois démontré la présence importante de BPC dans les viandes animales, dans les 
systèmes de traitements des eaux et dans les eaux entourant les décharges. Le BPC est connu pour 
être une substance cancérigène, en plus d’être un polluant organique persistant (Département Cancer 
et environnement, 2018). De plus, les membres de la communauté de Kuujjuaq ont exprimé fortement 
leur désagrément lors de brulage tant au niveau des odeurs, de l’esthétisme, des difficultés respiratoires 
qui sont associées aux fumées noires (Balthazard et Hacker-B., 2019). 
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7.3. Gestion des nuisances 
 
Les clôtures, en plus d’empêcher la population d’accéder au site, ont aussi pour fonction de maintenir 
les populations animales à l’écart de ceux-ci. La présence d’aliments comestibles sur ces sites 
représente une source non négligeable de calories pour des espèces telles que l’ours noir et l’ours 
polaire. Une fois accoutumés à la nourriture humaine, les études ont démontré que les ours 
s’aventureront de plus en plus près des communautés et la proximité avec l’humain augmente le risque 
d’attaque et/ou d’accident (Gehring, J, 1990 ; Herrero et al. 1990). Tyrrell (2006) expose ce problème 
concernant la proximité des ours polaires près de certains villages de la baie d’Hudson et des risques 
à la santé encourus par la population, tels que les attaques, le sentiment de peur, le stress et les 
traumatismes engendrés par la présence des ours. De plus, les ours ont tendance, comme la plupart 
des autres animaux, à disperser les déchets hors des LEMN, ce qui contribue à nuire à l’esthétisme du 
paysage (Tyrrell, 2006). 
 
 
7.4. Autres enjeux spécifiques en territoire nordique 
 
La présence de sites résiduels liés à d’anciennes exploitations minières, archéologiques ou militaires 
ont généré d’importantes quantités de déchets dangereux éparpillés sur le territoire, incluant des huiles 
usées, des dépôts stériles, de l’équipement électronique et électrique, des centrales au diesel et autres 
(Keske et collab., 2018; BAPE, 1990). L’ensemble de ces matériaux ont été abandonnés sur le territoire 
et laissent échapper de nombreux contaminants pouvant être toxiques : BPC, hydrocarbures, des 
métaux tels que le plomb, le cadmium, l’arsenic, le mercure, le nickel, des effluents cyanurés et autres 
composés nocifs pour la santé humaine (Keske et collab., 2018; Schaffer et collab., 2018; BAPE, 1990). 
 
En plus de la présence de déchets dangereux non récupérés sur le territoire, la pratique entourant le 
« dumping » est aussi courante dans la région. Ce phénomène consiste à se débarrasser de déchets 
résidentiels ou autres, par les différents membres de la communauté, n’importe où sur le territoire 
(Keske et collab., 2018). C’est deux phénomènes génèrent des contaminants toxiques qui ne sont pas 
captés ni filtrés par les installations spécialisées en traitement des matières résiduelles, ainsi il y a un 
risque important de lixiviation, de contamination des eaux et de la faune avoisinante, en plus de 
représenter un enjeu en terme de sécurité pour les individus (Schaffer et collab., 2018; Keske et al, 
2018; BAPE, 1990). 
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8. Conclusion 
 
La nécessité de limiter les rejets de contaminants et les nuisances provenant des LTMR est largement 
reconnue et acceptée. Cela a contribué à améliorer la gestion des déchets, tant au niveau du mode de 
gestion (enfouissement, incinération, récupération, compostage) qu’au niveau du contrôle des rejets et 
des nuisances (normes plus sévères, suivi plus fréquents et sur de plus longues périodes, etc.). 
Toutefois, il faut rappeler que ces différents modes de gestion des déchets sont interreliés. Par exemple, 
l’amélioration des contrôles de qualité de l’air réduit la toxicité des émissions des incinérateurs, mais 
augmente la toxicité des cendres à être disposées dans les sites d’enfouissement. L’incitation au 
compostage et à la récupération réduit la quantité de déchets ultimes à traiter, mais implique davantage 
de contacts directs avec des déchets pour les travailleurs. Ce transfert de risque doit être considéré lors 
de l’évaluation des risques à la santé associés aux différents modes de gestion des déchets. 
 
Dans l’ensemble, la littérature disponible à ce jour supporte peu les craintes à propos des effets 
potentiels sur la santé associés aux LTMR, bien que des résultats significatifs soient rapportés. Deux 
interprétations sont donc possibles : l’exposition aux contaminants émis par les LTMR est trop faible 
pour que des effets sur la santé soient observés, ou les études ne sont pas assez sensibles pour faire 
le lien entre les contaminants présents et les problèmes de santé observés. Toutefois, la difficulté de 
démontrer un lien de causalité entre l’exposition aux contaminants issus des LTMR et des effets sur la 
santé ne signifie pas qu’il y a absence de risque, car ces effets demeurent biologiquement plausibles.  
La réduction des risques à la santé associés aux LTMR passe donc par une réduction à la source de la 
production de déchets. 
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Annexe 1 
Déterminants de la santé (MSSS, 2016) 
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